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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 4.491 du 27 septembre
2013 portant élévation dans l’Ordre de Saint-
Charles.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 sur l’Ordre de
Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les
statuts de l’Ordre de Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance n° 125 du 23 avril 1923 concernant
les insignes de l’Ordre de Saint-Charles ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

S.E. M. Noursoultan NAZARBAÏEV, Président de la
République du Kazakhstan, est élevé à la dignité de
Grand-Croix de l’Ordre de Saint-Charles.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution de la présente
ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept
septembre deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.492 du 27 septembre
2013 portant nomination d’une Secrétaire à
l’Administration des Biens de S.A.S. le Prince
Souverain.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la Décision Souveraine du 10 décembre 1982
portant statut des Membres de la Maison Souveraine ;

Vu Notre ordonnance n° 3.407 du 4 août 2011 ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Mlle Cécile GHIGLIONE, Secrétaire Particulière de
S.A.S. la Princesse Charlène, Notre Epouse Bien-
Aimée, est nommée Secrétaire à l’Administration de
Nos Biens, à compter du ler octobre 2013.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept
septembre deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.
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Ordonnance Souveraine n° 4.493 du 30 septembre
2013 portant nomination du Représentant Permanent
Adjoint près l’Organisation pour la Sécurité et la
Coopération en Europe.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu Notre ordonnance n° 3.133 du 15 février 2011
portant titularisation du Premier Secrétaire de
l’Ambassade de Monaco en Allemagne ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

M. Cédric BRAQUETTI, Premier Secrétaire à Notre
Ambassade en Allemagne, est nommé, en outre, à
compter du ler septembre 2013 et jusqu’en avril 2015,
Représentant Permanent adjoint près l’Organisation
pour la Sécurité et la Coopération en Europe.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.494 du 30 septembre
2013 admettant une fonctionnaire à faire valoir ses
droits à la retraite.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de
certains agents publics, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 10.144 du 15 mai
1991 portant nomination d’un Chef de bureau à la

Direction du Commerce, de l’Industrie et de la
Propriété Industrielle ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 24 avril 2013 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Mme Jocelyne FAUTRIER, épouse BELLONE, Chef de
Bureau à la Direction de l’Expansion Economique, est
admise à faire valoir ses droits à la retraite, à compter
du 20 septembre 2013.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.495 du 30 septembre
2013 admettant un fonctionnaire à faire valoir ses
droits à la retraite et lui conférant l’honorariat.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre ordonnance n° 4.245 du 25 mars 2013
portant nomination et titularisation d’un Brigadier-
Chef de Police à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 13 mars 2013 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;
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Avons Ordonné et Ordonnons :

ARTICLE PREMIER.

M. Etienne DE LUCA, Brigadier-Chef de Police à
la Direction de la Sûreté Publique, est admis à faire
valoir ses droits à la retraite, avec effet du 28 septembre
2013.

ART. 2.

L’honorariat est conféré à M. DE LUCA.

ART. 3.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.496 du 30 septembre
2013 portant nomination et titularisation d’un
Brigadier de Police à la Direction de la Sûreté
Publique.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août
1978 fixant les conditions d’application de la loi
n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre ordonnance n° 2.575 du 13 janvier 2010
portant nomination et titularisation d’un Sous-Brigadier
de Police à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 13 mars 2013 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

M. Frédéric CANDES, Sous-Brigadier de Police à la
Direction de la Sûreté Publique, est nommé en qualité
de Brigadier de Police et titularisé dans le grade
correspondant, à compter du 1er octobre 2013.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.497 du 30 septembre
2013 portant nomination et titularisation d’un Sous-
Brigadier de Police à la Direction de la Sûreté
Publique.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août
1978 fixant les conditions d’application de la loi
n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 9.584 du
27 septembre 1989 portant nomination d’un Agent de
police ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 13 mars 2013 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

M. Bruno BOUERY, Agent de Police à la Direction
de la Sûreté Publique, est nommé en qualité de Sous-
Brigadier de Police et titularisé dans le grade
correspondant, à compter du 1er octobre 2013.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
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chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.498 du 30 septembre
2013 portant nomination d’un Administrateur
Principal à la Direction de l’Environnement.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août
1978 fixant les conditions d’application de la loi
n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre ordonnance n° 3.277 du 25 mai 2011
portant nomination d’un Administrateur à la Direction
de l’Environnement ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 19 décembre 2012 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

M. Xavier ARCHIMBAULT, Administrateur à la
Direction de l’Environnement, est nommé en qualité
d’Administrateur Principal au sein de cette même
Direction, à compter du 1er octobre 2013.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.

Ordonnance Souveraine n° 4.499 du 30 septembre
2013 portant nomination d’un Contrôleur au Service
des Parkings Publics.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut
des fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août
1978 fixant les conditions d’application de la loi
n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre ordonnance n° 3.284 du 30 mai 2011
portant nomination et titularisation d’un Comptable à
la Direction du Budget et du Trésor ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en
date du 11 juillet 2013 qui Nous a été communiquée
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Mme Carolina PIMENTA DA SILVA, épouse RINAUDO,
Comptable à la Direction du Budget et du Trésor, est
nommée en qualité de Contrôleur au Service des
Parkings Publics.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente septembre
deux mille treize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. BOISSON.
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2013-494 du 26 septembre 2013
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du
16 juillet 2002 portant application de l’ordonnance
souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre
le terrorisme.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 rendant
exécutoire la Convention internationale pour la répression du
financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative
aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le
terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant
application de l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre
le terrorisme, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
25 septembre 2013 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, susvisé, l’annexe I dudit
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

ART. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six
septembre deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2013-494
DU 26 SEPTEMBRE 2013 MODIFIANT L’ARRETE

MINISTERIEL N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 PORTANT
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 15.321
DU 8 AVRIL 2002 RELATIVE AUX PROCEDURES DE GEL

DES FONDS AUX FINS DE LUTTE CONTRE LE
TERRORISME.

L’annexe I dudit arrêté est modifiée comme suit :

La mention suivante, qui figure dans la rubrique «Personnes
physiques», est supprimée :

«Mufti Rashid Ahmad Ladehyanoy [alias a) Ludhianvi, Mufti
Rashid Ahmad, b) Ahmad, Mufti Rasheed, c) Wadehyanoy, Mufti
Rashid Ahmad]. Nationalité : pakistanaise. Renseignements
complémentaires : a) fondateur de l’Al- Rashid Trust ; b) serait
décédé au Pakistan le 18 février 2002.»

La mention suivante, qui figure dans la rubrique «Personnes
morales, groupes et entités», est supprimée :

«Lajnat Al Daawa Al Islamiya [alias a) LDI, b) Lajnat Al Dawa,
c) Islamic Missionary Commission]. Adresses : a) Afghanistan,
b) Pakistan. Renseignement complémentaire : associée au Groupe
libyen de combat pour l’Islam (Libyan Islamic Fighting Group).»

Arrêté Ministériel n° 2013-495 du 26 septembre 2013
portant autorisation et approbation des statuts de
la société anonyme monégasque dénommée
« VENTURI GRAND PRIX », au capital de 180.000 €.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « VENTURI
GRAND PRIX », présentée par le fondateur ;

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au
capital de 180.000 euros, reçu par Me H. REY, Notaire, le 29 juillet
2013 ;

Vu l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’ordonnance
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les attributions
et la responsabilité des commissaires, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
25 septembre 2013 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

La société anonyme monégasque dénommée « VENTURI GRAND
PRIX » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les conditions
fixées par l’article 3 de l’ordonnance du 5 mars 1895.

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

ART. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de
l’acte en brevet en date du 29 juillet 2013.

ART. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le Journal
de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur dépôt aux
minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement des
formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’ordonnance
du 5 mars 1895, modifiée.
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ART. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à
l’approbation du Gouvernement.

ART. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection de
l’Environnement, en application de l’ordonnance souveraine
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

ART. 6.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six
septembre deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

Arrêté Ministériel n° 2013-496 du 27 septembre 2013
modifiant la nomenclature générale des analyses et
examens de laboratoire.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant
création d’une Caisse de Compensation des Services Sociaux ;

Vu la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de
prestations sociales en faveur des travailleurs indépendants,
modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 92 du 7 décembre 1949 modifiant
et codifiant les ordonnances d’application de l’ordonnance-loi
n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le
régime des prestations dues aux salariés en vertu de l’ordonnance-
loi n° 397 du 27 septembre 1944, en cas de maladie, accident,
maternité, invalidité et décès, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 96-209 du 2 mai 1996 approuvant la
nomenclature générale des analyses et examens de laboratoire,
modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
25 septembre 2013 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

A la deuxième partie « Chapitres de la Nomenclature » de la
Nomenclature générale des analyses et examens de laboratoire, le
sous-chapitre 5-02 « Hémostase et coagulation » du chapitre 5
« Hématologie » est supprimé et remplacé comme suit :

« sous-chapitre 5-02 – Hémostase et coagulation

Préambule

La technique, le nom des réactifs utilisés et les valeurs de
référence (si applicables) doivent être précisés pour chaque examen.

Le biologiste médical devra s’informer, préalablement à la
réalisation des examens d’hémostase, de l’existence éventuelle d’un
traitement susceptible de retentir sur les résultats de ces examens
(anticoagulant à dose préventive, ou curative, ou antiplaquettaire).
Ces renseignements thérapeutiques étant indispensables, la recherche
pré-analytique d’une contamination par héparine ou de tout autre
anticoagulant interférant, est comprise dans la cotation des examens
et ne doit pas être facturée en supplément.

Le biologiste peut réaliser et facturer des examens
complémentaires en cas de résultats anormaux, conformément aux
libellés des examens et aux indications des paragraphes « Orientation
diagnostique ».

La nature de l’anomalie qui a conduit à réaliser et à coter un
ou plusieurs examens complémentaires, doit être mentionnée sur
le compte-rendu, ainsi qu’une conclusion précise à l’attention du
prescripteur.

Les recherches des facteurs de risque biologiques de thrombose
doivent s’inscrire dans une approche pluridisciplinaire et être
prescrites selon les recommandations en vigueur en matière de
thrombophilie acquise (acte 1020) et constitutionnelle (actes 0189,
0190, 0191, 1029, 1030 et 1031). Ils devront donc être
obligatoirement prescrits. Le contexte clinico-biologique de ces
recherches devra être précisé par le prescripteur, incluant les
antécédents personnels et familiaux et un éventuel traitement
anticoagulant en cours.

1011 Etude des fonctions plaquettaires par méthode
d’agrégation (méthode photométrique ou par
impédancemétrie) à réaliser dans les deux heures qui
suivent le prélèvement :

- par agent agrégant ............................................B 100

Le nombre maximum de cotations ne peut être
supérieur à 5.

Les tests d’agrégation plaquettaire sont pris en charge
dans les indications suivantes :

- dans l’exploration d’un syndrome hémorragique
évocateur d’anomalies des fonctions plaquettaires ;

- dans le diagnostic de thrombopénie induite par
l’héparine (TIH) de type II.

Les agents agrégants utilisés doivent être précisés sur
le compte-rendu.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

0192 Dosage fonctionnel du facteur Willebrand par mesure
de l’activité cofacteur de la ristocétine (ou autre
méthode évaluant la liaison à la glycoprotéine
Ib plaquettaire) B50

En cas de prescription : « diagnostic (ou recherche)
de maladie de Willebrand », le biologiste peut effectuer
et coter le dosage du facteur Willebrand, de préférence
le dosage fonctionnel (0192) en première intention
pour être interprété en fonction du groupe sanguin
ABO du patient.
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En cas de dosage fonctionnel du facteur Willebrand
diminué ou proche de la borne inférieure des valeurs
de référence, le biologiste peut effectuer et coter en
deuxième intention le dosage immunologique du
facteur Willebrand (1013).

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1013 Dosage immunologique du facteur Willebrand B40

Technique complémentaire du dosage fonctionnel, le
dosage immunologique ne peut être réalisé qu’en
deuxième intention, lorsque l’activité du facteur
Willebrand (0192) est diminuée ou proche de la borne
inférieure des valeurs de référence.

Les résultats doivent être interprétés en fonction du
groupe sanguin ABO du patient.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1128 Exploration de base de l’hémostase comprenant
numération des plaquettes, mesure du temps de Quick
et du temps de céphaline + activateur B50

La cotation de l’acte 1128 se substitue au cumul des
cotations des trois actes 1107, 0126 et 1127.

En cas de prescription des actes 1104 + 1128, les
cotations applicables sont celles des actes 1104 + 0126
+ 1127.

0126 Temps de Quick (ou taux de prothrombine) en l’absence
de traitement par un antivitamine K. B 20

Rendre le résultat du temps de Quick, du taux de
prothrombine et, le cas échéant, de l’INR.

0127 Temps de Quick en cas de traitement antivitamine K
(INR). B 20

Rendre le résultat en INR.

Les cotations des actes 0126 et 0127 ne sont pas
cumulables.

Orientation diagnostique à l’initiative du biologiste
lors de la première exploration ou en cas de discordance
franche avec les antériorités :

En cas d’allongement anormal du temps de Quick
non lié à un traitement anticoagulant : le dosage du
fibrinogène (0174) et celui des facteurs II (1014), V
(1015), VII (1016) et X (1017) ou VII + X (1032)
peuvent être effectués et cotés à l’initiative du
biologiste ; les cotations applicables sont celles prévues
pour chaque examen.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1127 Temps de céphaline + activateur (TCA) quel que soit
le nombre de réactifs utilisés.. B 20

Rendre le résultat du TCA du malade et du témoin
en secondes ainsi que celui du rapport TCA
Malade/Témoin.

Orientation diagnostique à l’initiative du biologiste
lors de la première exploration ou en cas de discordance
franche avec les antériorités :

En cas d’allongement anormal isolé du temps de
céphaline + activateur (1127) non lié à un traitement
anticoagulant ou à une contamination héparinique :

- le dépistage d’un anticoagulant circulant par l’épreuve
de correction du temps de céphaline + activateur
(0182) peut être effectué et coté à l’initiative du
biologiste ;

- l’exploration de l’activité coagulante des facteurs
VIII (0178), IX (0179) et XI (0180) peut être
effectuée et cotée à l’initiative du biologiste.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu ;

- la recherche d’un inhibiteur anti-facteur VIII ou anti-
facteur IX (1018) peut être effectuée en cas de
suspicion d’hémophilie acquise et cotée à l’initiative
du biologiste à condition de formuler une conclusion
précise sur le compte-rendu.

0174 Dosage fonctionnel du fibrinogène (facteur I) .... B 20

1014 Dosage de l’activité coagulante du facteur II
(prothrombine).. .....................................................B 25

1015 Dosage de l’activité coagulante du facteur V
(proaccélérine)........................................................B 25

1016 Dosage de l’activité coagulante du facteur VII
(proconvertine). ......................................................B 25

1017 Dosage de l’activité coagulante du facteur X (facteur
Stuart).. ...................................................................B 25

1032 Dosage de l’activité coagulante des facteurs
VII + X..................................................................B 25

La cotation de l’acte 1032 n’est pas cumulable avec
celles des actes 1016 et 1017.

0178 Dosage de l’activité coagulante du facteur VIII
(antihémophilique A).............................................B 50

0179 Dosage de l’activité coagulante du facteur IX
(antihémophilique B).............................................B 50

0180 Dosage de l’activité coagulante du facteur XI...B 50

0181 Dosage de l’activité coagulante du facteur XII..B 40

0173 Dosage du facteur XIII (facteur de stabilisation de la
fibrine)....................................................................B 50

1018 Recherche d’un inhibiteur anti-facteur VIII ou anti-
facteur IX.............................................................B 100

Il est recommandé d’effectuer cette recherche selon
la méthode de Bethesda-Nijmegen.
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Cet examen est pris en charge uniquement lors du
suivi d’un hémophile traité par concentré de facteur
anti-hémophilique ou lors de la suspicion d’hémophile
acquise.

1019 Titrage d’un inhibiteur anti-facteur VIII ou anti-facteur
IX..........................................................................B 200

Il est recommandé d’effectuer le titrage selon la
méthode de Bethesda-Nijmegen.

Le titrage n’est pris en charge que lorsque la recherche
d’inihibiteur anti-VIII ou anti-IX est positive.

La cotation de l’acte 1019 est cumulable avec la
cotation de l’acte 1018 uniquement si la recherche
d’inhibiteur anti-facteur VIII ou anti-facteur IX est
positive.

0182 Dépistage d’un anticoagulant circulant par le test de
correction du temps de céphaline + activateur en cas
d’allongement anormal du TCA (acte 1127) (en
l’absence de traitement héparinique ou de nouvel
anticoagulant oral) .................................................B 20

Rendre le résultat en secondes et en calculant l’indice
de Rosner, exprimé en pourcentage, comme suit :

[TCA (Malade + Témoin) – TCA Témoin] x 100/TCA
Malade

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

En cas de résultat positif, il n’y a pas lieu de réaliser
l’acte 1020 en dehors d’un contexte de thrombophilie
acquise ou de pathologies auto-immunes.

1020 Recherche et identification d’un anticoagulant de type
lupique (ou antiphospholipide par une technique de
coagulation, anciennement « antiprothrombinase ») ...
..............................................................................B 200

L’acte 1020 doit s’inscrire dans une approche
pluridisciplinaire et être prescrit selon les
recommandations en vigueur en matière de
thrombophilie acquise ou bien de pathologies auto-
immunes. Il devra donc être obligatoirement prescrit.
Le contexte clinico-biologique de cette recherche devra
être précisé par le prescripteur incluant, dans le cas
d’une thrombose, les antécédents personnels et
familiaux et un éventuel traitement anticoagulant en
cours.

Cet examen doit être effectué à l’aide d’au moins
deux tests de coagulation dépendants des
phospholipides, dont le temps de venin de vipère
Russell dilué.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu en tenant compte du contexte
clinique de la demande.

1021 Détermination semi-quantitative des D-Dimères ou des
PDF (produits de dégradation du fibrinogène et de la
fibrine)....................................................................B 30

Cette technique ne doit pas être utilisée pour le
diagnostic d’exclusion de la maladie thrombo-
embolique veineuse (MTEV).

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1022 Dosage quantitatif des D-Dimères. ......................B 60

La prescription d’un dosage de D-Dimères en vue
d’exclure un épisode récent de maladie thrombo-
embolique veineuse (MTEV) impose d’utiliser un
réactif reconnu par les autorités de santé ayant fait
l’objet d’une validation au cours d’études clinico-
biologiques.

La valeur-seuil d’exclusion d’un épisode aigu de
MTEV doit être précisée sur le compte-rendu en
fonction de la technique et du réactif utilisé.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Les cotations des actes 1021 et 1022 ne sont pas
cumulables.

0175 Temps de lyse des euglobulines ..........................B 30

0186 Mesure de l’activité anti-facteur X activé (anti-Xa) de
l’héparine ou d’un dérivé héparinique.................B 30

Le nom de l’héparine ou du dérivé héparinique
apparenté, la dose, l’heure de l’administration et
l’heure du prélèvement doivent être précisés sur le
compte-rendu. Les valeurs moyennes et les écarts-
types au pic d’activité doivent également être indiqués
sur le compte-rendu en fonction du dérivé héparinique.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1024 Recherche d’anticorps anti-facteur 4 plaquettaire (PF4)
dans le cadre d’une suspicion de thrombopénie induite
par l’héparine de type II. ...................................B 150

Cette recherche d’anticorps n’est pas indiquée dans
le suivi d’un traitement par héparine.

Elle est indiquée et prise en charge lorsqu’il y a :

- chute brutale et relative des plaquettes sur
2 numérations successives (de 30 à 50 %) sous
traitement par héparine et/ou numération plaquettaire
inférieur à 100 Giga/L ;

- thromboses veineuses ou artérielles survenant lors
d’un traitement par héparine ; thromboses ou
thrombopénie même si le patient n’est plus sous
héparine ;

- résistance à l’héparinothérapie avec extension du
processus thromboembolique initial.

0189 Dosage fonctionnel de l’antithrombine (inhibiteur
physiologique de la coagulation) en vue du diagnostic
d’un déficit.. ..........................................................B 40

Rendre le résultat en pourcentage.
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Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

0188 Dosage immunologique de l’antithrombine (inhibiteur
physiologique de la coagulation) en vue du diagnostic
d’un déficit. ...........................................................B 40

Rendre le résultat en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Pour le dépistage d’un déficit constitutionnel, l’acte
0188 ne doit être réalisé qu’en deuxième intention,
quand l’activité fonctionnelle de l’antithrombine (0189)
est inférieure aux valeurs de référence.

Les cotations des actes 0188 et 0189 ne sont cumulables
que dans le cas du dépistage d’un déficit constitutionnel
si l’activité fonctionnelle de l’antithrombine (0189) est
diminuée.

0190 Dosage fonctionnel de la protéine S en vue du
diagnostic d’un déficit. .........................................B 50

Ce dosage sera effectué de préférence au moins un
mois après arrêt d’un traitement éventuel par
antivitamine K.

Ce dosage est difficilement interprétable en cas de
grossesse ou de traitement oestro-progestatif.

Le résultat doit être rendu en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1025 Dosage immunologique de la protéine S libre antigène
en vue du diagnostic d’un déficit .......................B 50

Ce dosage sera effectué de préférence au moins un
mois après arrêt d’un traitement éventuel par
antivitamine K.

Ce dosage est difficilement interprétable en cas de
grossesse ou de traitement oestro-progestatif.

Le résultat doit être rendu en pourcentage

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Les cotations des actes 0190 et 1025 sont cumulables
uniquement si le résultat du dosage fonctionnel (0190)
est inférieur aux valeurs de référence.

1026 Dosage immunologique de la protéine S totale en vue
du diagnostic d’un déficit. ...................................B 50

Ce dosage sera effectué de préférence au moins un
mois après arrêt d’un traitement éventuel par
antivitamine K.

Ce dosage est difficilement interprétable en cas de
grossesse ou de traitement oestro-progestatif.

Le résultat doit être rendu en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Cet examen doit être réalisé uniquement en cas de
déficit en protéine S dépisté en 0190 et 1025.

0191 Dosage fonctionnel de la protéine C en vue du
diagnostic d’un déficit ..........................................B 50

Le dosage sera effectué de préférence au moins un
mois après arrêt d’un traitement éventuel par
antivitamine K.

Le résultat doit être rendu en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

1027 Dosage immunologique de la protéine C en vue du
diagnostic d’un déficit. .........................................B 50

Le dosage sera effectué de préférence au moins un
mois après arrêt d’un traitement éventuel par
antivitamine K.

Le résultat doit être rendu en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Cet examen ne doit être réalisé qu’en deuxième
intention, uniquement quand l’activité biologique de
la protéine C (0191) est inférieure aux valeurs de
référence.

1028 Dosage immunologique d’une protéine de la
coagulation (facteur I, facteur II, facteur V, facteur
VII, facteur X) uniquement en cas de déficit
fonctionnel en vue du diagnostic d’un déficit
héréditaire ............................................................. B 40

Le résultat doit être rendu en pourcentage.

Une conclusion interprétant les résultats doit figurer
sur le compte-rendu.

Seuls les laboratoires autorisés et les praticiens agréés
sont habilités à exécuter ces actes.

Ces actes 1029, 1030 et 1031 doivent s’inscrire dans
une approche pluridisciplinaire et être prescrits selon
les recommandations en vigueur en matière de
thrombophilie constitutionnelle. Ils devront donc être
obligatoirement prescrits. Le contexte clinico-
biologique de ces recherches devra être précisé par le
prescripteur incluant les antécédents personnels et
familiaux.

1029 Recherche de la mutation G1691A du gène du facteur
V (facteur V Leiden) ..........................................B 100

1030 Recherche de la mutation G20210A du gène de la
prothrombine.. ......................................................B 100

1031 Recherche de la mutation G1691A du gène du facteur
V (facteur V Leiden) et recherche de la mutation
G20210A du gène de la prothrombine.. ...........B 150



1936 JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 octobre 2013

Les cotations des actes 1029, 1030 et 1031
comprennent toutes les étapes techniques nécessaires
à l’obtention du résultat.

Les cotations des actes 1029, 1030 et 1031 ne sont
pas cumulables entre elles. »

ART. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Affaires Sociales et
la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept
septembre deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

Arrêté Ministériel n° 2013-497 du 30 septembre 2013
maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en
position de disponibilité.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des
fonctionnaires de l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975,
modifiée, susvisée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 16.268 du 23 mars 2004 portant
nomination et titularisation d’une Secrétaire comptable au Service
des Parkings Publics ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2013-192 du 8 avril 2013 maintenant,
sur sa demande, une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu la requête de Mme Anne-Laure TERLIZZI, épouse SCHÜBLER,
en date du 1er août 2013 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
4 septembre 2013 ;

Arrêtons :

Mme Anne-Laure TERLIZZI, épouse SCHÜBLER, Secrétaire
comptable au Service des Parkings Publics, est maintenue, sur sa
demande, en position de disponibilité, jusqu’au 8 avril 2014.

Le Secrétaire Général du Ministère d’Etat et le Directeur des
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente septembre
deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

Arrêté Ministériel n° 2013-498 du 30 septembre 2013
approuvant le règlement d’attribution des bourses
d’études.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation ;

Vu les arrêtés ministériels n° 94-338 du 29 juillet 1994,
n° 2007-370 du 23 juillet 2007, n° 2008-447 du 8 août 2008,
n° 2009-420 du 10 août 2009, n° 2010-218 du 28 avril 2010,
n° 2011-243 du 20 avril 2011 et n° 2012-288 du 15 mai 2012
approuvant le règlement d’attribution des bourses d’études ;

Vu l’avis émis par la Commission des Bourses d’Etudes ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
17 septembre 2013 ;

Arrêtons :

I- CONDITIONS GENERALES D’ATTRIBUTION
DES BOURSES D’ETUDES

ARTICLE PREMIER.

Les bourses d’études constituent une contribution de l’Etat aux
frais que les familles ou les étudiants doivent engager en vue de
l’éducation ou de la formation professionnelle ou technique de
ceux-ci.

ART. 2.

Les bénéficiaires

Une commission désignée par le Ministre d’Etat et dont la
composition, le mode de nomination des membres et les règles de
fonctionnement sont fixés par arrêté ministériel, examine et formule
son avis sur les demandes de bourses d’études adressées au
Directeur de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports.

Ces demandes peuvent être adressées par les candidats majeurs
ou, lorsque les candidats sont mineurs au moment du dépôt des
dossiers, par le représentant légal auprès duquel leur résidence
habituelle a été fixée conformément aux règles applicables en
matière d’autorité parentale.

En outre, les candidats doivent appartenir à l’une des catégories
ci-après :

1°) étudiants de nationalité monégasque ;

2°) étudiants de nationalité étrangère conjoints de monégasque
non séparés de corps ;

3°) étudiants de nationalité étrangère qui sont, soit nés d’un
ascendant monégasque, soit issus d’un foyer dont l’un des parents
est monégasque, soit dépendants d’un ressortissant monégasque.
De plus, les candidats devront résider en Principauté ou dans le
département limitrophe au moment du dépôt de leur demande ;

4°) étudiants de nationalité étrangère qui sont soit à la charge,
soit orphelins d’un agent de l’Etat ou de la Commune, d’un agent
d’un établissement public ou d’un Service français installé par
Traité en Principauté depuis au moins cinq ans, en activité ou à
la retraite, demeurant à Monaco ou dans le département limitrophe ;
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5°) étudiants de nationalité étrangère qui résident à Monaco
depuis au moins dix ans.

ART. 3.

Les études concernées

Les bourses peuvent être attribuées pour :

a) l’enseignement primaire ou secondaire, en raison de la
domiciliation à l’étranger et de circonstances exceptionnelles
d’ordre familial ou matériel ;

b) l’enseignement professionnel ou technique du second degré,
en raison de la domiciliation à l’étranger et de circonstances
exceptionnelles d’ordre familial ou matériel, étant précisé que la
formation peut être poursuivie à temps plein ou dans le cadre de
l’apprentissage ;

c) l’enseignement technique supérieur ;

d) l’enseignement supérieur ;

e) la préparation des concours de l’enseignement (C.A.P.E.S.,
C.A.P.E.P.S., C.A.P.E.T., C.A.P.L.P., C.R.P.E. et Agrégation) et le
perfectionnement dans des disciplines concernant directement la
fonction publique, l’économie, le maintien et l’accroissement du
rayonnement de Monaco dans les domaines artistique, intellectuel
et scientifique ou des catégories d’emplois où ils sont en nombre
insuffisant ;

f) le perfectionnement dans une langue de grande communication
grâce à un séjour dans un pays étranger. Les modalités d’attribution
de ces aides font l’objet d’un règlement particulier ;

g) la promotion sociale, c’est-à-dire la progression du candidat
dans la hiérarchie de sa profession (y compris la poursuite des
études de médecine en fin de cycle pour obtenir le clinicat), la
reprise des études précédemment engagées ou la reconversion dans
une branche nouvelle ;

h) les candidats justifiant d’un statut de salarié employé pour
un travail d’une durée supérieure à 15 heures par semaine ou
d’apprenti, et poursuivant des études d’enseignement supérieur ou
technique supérieur.

Les bourses visées aux alinéas a) b) e) sont réservées aux seuls
candidats appartenant aux catégories 1 et 2 définies dans l’article 2
du présent règlement. Ces bourses ne sont pas automatiquement
reconductibles.

ART. 4.

Les limites d’âges

Sauf cas exceptionnels que le Ministre d’Etat apprécie, les
conditions d’âges auxquelles est soumise l’obtention des bourses
d’études sont les suivantes :

1- Concernant les bourses relatives à l’enseignement supérieur
(visées aux alinéas c, d, e) :

Pour une première demande de bourse d’études, les étudiants
doivent être âgés de moins de 26 ans. A compter de l’âge de
26 ans, les étudiants ne doivent pas interrompre leurs études pour
continuer à bénéficier d’une bourse.

2- Concernant les autres catégories de bourses les candidats ne
devront pas dépasser une limite d’âge fixée à :

• 20 ans pour l’enseignement primaire et secondaire,
professionnel et technique du second degré (article 3 paragraphes
a et b) ;

• 50 ans pour la promotion sociale (article 3 paragraphe g).

• 30 ans pour les candidats justifiant d’un statut de salarié ou
d’apprenti (article 3 paragraphe h). En deçà de 30 ans, les candidats
ne percevant plus de rémunérations au titre de l’année de la
demande peuvent se voir attribuer une bourse visée aux alinéas c)
et d) de l’article 3. Au-delà de 30 ans, quelle que soit leur situation,
les candidats relèvent des demandes de bourses de promotion
sociale (article 3 paragraphe g).

3- Les conditions d’âge requises ne devront pas être atteintes
avant le 31 décembre de l’année de la demande.

II- CRITERES SOCIAUX D’ATTRIBUTION

ART. 5.

Données prises en compte

Le montant de la bourse est calculé en fonction des frais
d’études, compte tenu de la nature et du lieu de celles-ci, ainsi
que des dépenses correspondant aux besoins légitimes de l’étudiant.
Il varie en outre avec le statut de salarié ou d’apprenti de l’étudiant,
les ressources et le quotient familial du foyer concerné.

Chaque année, les montants des frais et dépenses sont
forfaitairement fixés par le Ministre d’Etat et font l’objet d’un
barème permettant de déterminer le pourcentage d’attribution.

ART. 6.

Ressources et composition du foyer : le quotient familial

Les ressources retenues pour établir le montant des revenus du
foyer sont notamment :

• les salaires réels nets définis comme l’ensemble des
rémunérations acquises à l’occasion du travail ;

• les rentes et les retraites ;

• les allocations familiales perçues pour tous les enfants à charge
du chef de famille ;

• les allocations exceptionnelles de rentrée, la prime de scolarité
et prime de fin d’année ;

• les pensions alimentaires, en cas de divorce ou de séparation
des parents ;

• les revenus provenant des biens immobiliers ;

• les revenus provenant des valeurs mobilières ;

et, d’une manière générale, toutes ressources constituant l’actif
du foyer.

Pour les étudiants visés à l’article 2 (1, 2 et 3), le montant
total des ressources mensuelles du foyer subit un abattement dont
le taux est fixé chaque année par le Ministre d’Etat en même
temps que les barèmes et frais d’études mentionnés aux articles 5
et 7 du présent règlement.
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Le quotient familial est obtenu en divisant le montant total des
revenus de toutes les personnes vivant au foyer par le nombre de
ces personnes, chacune étant affectée respectivement des coefficients
suivants :

- étudiant demandeur / enfant ou adulte à charge (outre l’étudiant
demandeur) effectuant des études supérieures à temps plein ou
dans le cadre de l’apprentissage : 1,25

- chef de famille : 1

- adulte non étudiant à charge à partir de 18 ans : 1

- enfants à charge effectuant des études d’enseignement
secondaire, professionnel ou technique du second degré à partir
de 18 ans : 1

- enfants à charge de 11 à 17 ans : 0,8

- enfants à charge de 7 à 10 ans : 0,6

- enfants à charge de 4 à 6 ans : 0,5

- enfants à charge de 0 à 3 ans : 0,3

Constitue un foyer indépendant l’étudiant qui réside à Monaco
dans un logement indépendant. De plus, il doit avoir la qualité
d’apprenti ou de salarié employé pour un travail d’une durée
supérieure à 15 heures par semaine, ou bien être marié à un
apprenti ou à un salarié employé pour un travail d’une durée
supérieure à 15 heures par semaine.

Il sera pris en compte pour 1,50.

La Commission pourra cependant formuler un avis sur toute
situation particulière en fonction des ressources ou de la composition
du foyer.

III- MODALITES D’ATTRIBUTION
DES BOURSES D’ETUDES

ART. 7.

Les niveaux d’études

Quelle que soit la bourse sollicitée, son montant est déterminé
par le pourcentage d’attribution obtenu en application du barème
visé à l’article 5.

Cependant, le montant de la bourse visée à l’alinéa e) de
l’article 3 du présent règlement pourra, le cas échéant, être égal
à la rémunération versée ou aux avantages financiers accordés aux
étudiants appartenant à la communauté nationale du pays où
l’étudiant monégasque effectue ses études.

De même, pour les candidats visés à l’article 2 (1°, 2°)
poursuivant des études de haut niveau, le Ministre d’Etat peut
consentir, après examen de chaque dossier, une revalorisation du
montant de la bourse accordée. Deux cas sont envisageables :

- s’agissant des étudiants qui poursuivent des études en master 2
ou équivalent dans un secteur d’activité jugé digne d’intérêt pour
la Principauté, il peut être consenti une majoration forfaitaire de
leur bourse d’études ordinairement calculée, dont le montant est
annuellement fixé par le Ministre d’Etat, et qui ne peut être perçue
qu’une seule fois.

- s’agissant des étudiants qui, après l’obtention d’un master 2
ou équivalent, préparent une thèse de Doctorat relevant d’un secteur
d’activité jugé digne d’intérêt pour la Principauté, il peut être
versé une somme correspondant au traitement minimum versé dans
la Fonction Publique Monégasque aux Agents de l’Etat évalué sur
dix mois.

Pour les doctorants ayant signé un contrat doctoral ou ayant
une activité rémunérée à salaire au moins équivalent, ils peuvent
bénéficier d’un montant forfaitaire correspondant à 30 % du
montant de la bourse doctorale.

Dans le cas des formations ne nécessitant pas d’admission
sélective, l’étudiant doit justifier le choix du lieu de ses études
par la spécificité de l’enseignement qui y est dispensé, afin de
bénéficier de l’aide correspondant à ce lieu.

ART. 8.

Le cursus du candidat

Les modalités d’attribution des bourses de l’enseignement
supérieur sont variables suivant le niveau d’études dans lequel se
trouve le candidat.

1) Pour les cursus licence et master (ou cursus de niveaux
équivalents) : un étudiant peut percevoir jusqu’à 8 bourses d’études,
à raison de 5 pour le cycle d’études licence (6 dans le cas où le
cursus nécessite une année de Mise à Niveau obligatoire) et 3 pour
le cycle d’études master. Ce principe vaut aussi bien dans le cadre
d’un cursus linéaire que dans le cadre d’une ou plusieurs
réorientations. La bourse est accordée en fonction de la validation
de la formation telle que prévue ci-dessous :

* Pour l’obtention de la licence (ou niveau équivalent) :

- la 3ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
a validé au moins 60 crédits européens, 2 semestres ou 1 année
(Bac + 1) ;

- la 4ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
a validé au moins 120 crédits européens, 4 semestres ou 2 années
(Bac + 2).

Dans le cas où le cursus nécessite une année de Mise à Niveau
(MAN) obligatoire :

- la 3ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
a validé au moins l’année de Mise à Niveau (MAN) ;

- la 4ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
qui a bénéficié d’une MAN a validé au moins 60 crédits européens,
2 semestres ou 1 année (Bac + 1) ;

- la 5ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
qui a bénéficié d’une MAN a validé au moins 120 crédits
européens, 4 semestres ou 2 années (Bac + 2).

* Pour l’obtention du master recherche ou du master
professionnel (ou niveau équivalent) :

- la 6ème bourse d’études ne peut être accordée que si l’étudiant
a validé au moins 180 crédits européens, 6 semestres ou 3 années
(Bac + 3) ;

- les 6ème, 7ème et 8ème bourses d’études ne peuvent être accordées
que pour des formations relevant du cycle d’études master.
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Pour les cursus licence et master, une bourse d’études couvre
deux semestres consécutifs.

2) Pour les doctorats : Les bourses sont allouées pour la durée
normale de la formation suivie, soit 3 années. Toutefois, lorsque
les étudiants ont obtenu l’autorisation d’accomplir leur scolarité
en une année supplémentaire cette aide peut être renouvelée pour
cette durée.

Sont exclus du droit à une bourse de doctorat les candidats qui
ont déjà bénéficié de cette aide pour préparer un diplôme de même
niveau.

Pour les études de médecine, odontologie et pharmacie : un
étudiant peut percevoir une bourse d’études tout au long de son
cursus, pour un total maximal de douze bourses d’études. Toutefois,
sont exclus du droit à une bourse au titre de l’année de la demande
les candidats ayant connu deux redoublements consécutifs.

IV- FIXATION DU TAUX DE LA BOURSE

ART. 9.

Condition d’allocation d’une somme forfaitaire

Les candidats visés à l’article 2 (1 et 2) qui sont issus d’un
foyer dont le quotient familial ne permet pas l’attribution d’une
bourse peuvent bénéficier d’une somme forfaitaire correspondant
aux caractéristiques de leurs études. Les montants de l’allocation
sont fixés, chaque année, par le Ministre d’Etat.

Pour les bourses visées aux alinéas a), b), g) et h) de l’article 3
le montant de la somme forfaitaire correspond à 30 % de
l’estimation des frais calculés sur la base du barème visé à l’article 5
du présent règlement.

La bourse attribuée aux autres étudiants de ces catégories est
calculée de la manière suivante : le pourcentage de la bourse totale
obtenu en tenant compte du quotient familial sera majoré de celui
de l’allocation forfaitaire, les deux ne pouvant en aucun cas dépasser
le montant de la bourse au taux de 100 %.

ART. 10.

Condition d’allocation d’une bourse d’études
pour les candidats étrangers

Toutefois, pour les candidats étrangers autres que ceux visés à
l’article 2 paragraphes 1, 2 et 3, le montant de la bourse calculé
selon les modalités prescrites à l’article 5 subit un abattement de
30 %.

Les candidats étrangers sont tenus d’effectuer une demande de
bourse d’études auprès des autorités de leur pays, dès lors que
l’établissement d’inscription permet l’ouverture de droit à une aide
publique.

La bourse étrangère dont bénéficient ces étudiants sera déduite
de la bourse monégasque.

V- MODALITES DE DEPÔT ET D’EXAMEN
DES DEMANDES

ART. 11.

Constitution des dossiers : première demande

Les demandes de bourses rédigées sur papier libre par le
candidat s’il est majeur ou par le représentant légal mentionné à
l’article 2 s’il est mineur, doivent être adressées à la Direction de
l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports jusqu’au
31 juillet précédant la rentrée universitaire ou scolaire.

Elles doivent être accompagnées des pièces suivantes :

1- un imprimé, dûment rempli, disponible auprès de la Direction
de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports ou sur le
site Internet de cette Direction, par le candidat, s’il est majeur, ou
par le représentant légal mentionné à l’article 2 s’il est mineur.

2- un acte de naissance du candidat.

3- * Pour les candidats monégasques : un certificat de nationalité ;

* Pour les candidats conjoints de monégasques : un certificat
de nationalité du conjoint monégasque.

* Pour les candidats non monégasques mais appartenant à la
catégorie visée à l’article 2- 3°) du règlement : un certificat de
nationalité du ou des parent(s) ainsi que les justificatifs de
résidence.

* Pour les candidats étrangers qui sont soit à la charge, soit
orphelins d’un fonctionnaire de l’Etat, de la Commune ou d’un
agent d’un établissement public en activité ou à la retraite, tout
document spécifiant la qualité de l’agent concerné et, si ce dernier
est toujours en vie, un certificat de résidence attestant qu’il demeure
à Monaco ou dans le département limitrophe.

* Pour les autres candidats étrangers, un certificat attestant que
le candidat est domicilié en Principauté depuis au moins dix ans
au moment du dépôt de la demande.

4- Une copie des diplômes ou certificats ou attestations dont
la possession est exigée pour l’admission dans l’établissement où
seront entreprises les études.

5- Un justificatif des frais d’inscription pour l’année universitaire
de la demande : pour les candidats poursuivant des études dans
des grandes écoles ou établissements assimilés (écoles d’ingénieurs,
instituts d’études politiques, écoles de commerce sous réserve que
le diplôme soit visé ou que la formation soit inscrite au Répertoire
National des Certifications Professionnelles).

6- Pour les candidats étrangers poursuivant des études supérieures
en dehors de la Principauté :

* lorsque les études sont effectuées dans leur pays : une
attestation émanant des autorités de leur pays certifiant, d’une part,
qu’ils ont adressé une demande de bourse aux services compétents
de ce pays, d’autre part, soit le montant de la bourse qui leur a
été accordée, soit les raisons pour lesquelles la bourse leur a été
refusée ;

* lorsque les études sont effectuées en dehors de leur pays :
une attestation émanant des autorités du pays où sont poursuivies
les études, ou bien une déclaration sur l’honneur de l’étudiant
attestant qu’il ne perçoit pas d’aide financière identique ou
similaire.
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7- Tout document apportant la preuve de l’exactitude des
déclarations faites en matière de ressources du foyer concerné, à
savoir :

* Pour les salariés, une attestation émanant de l’employeur
relative aux salaires nets perçus durant la période allant de janvier
à décembre de l’année précédant celle de la demande.

* Pour les industriels et commerçants, la copie de documents
comptables tels que bilan, compte de résultat ou attestation des
sommes prélevées par l’exploitant durant la période allant de janvier
à décembre de l’année précédant celle de la demande, ou
éventuellement, durant l’exercice social précédent, ou, à défaut,
une attestation sur l’honneur des revenus perçus.

* Pour les professions libérales : une attestation sur l’honneur
des revenus perçus durant la période allant de janvier à décembre
de l’année précédant celle de la demande.

* Pour les retraités, une attestation certifiée conforme par leur
organisme payeur des pensions versées au cours de la période
allant de janvier à décembre de l’année précédant celle de la
demande.

* Dans tous les cas : les justificatifs des revenus accessoires
perçus durant la période allant de janvier à décembre de l’année
précédant celle de la demande, ou le cas échéant, une attestation
sur l’honneur de non perception de revenus accessoires.

8- Pour les étudiants mariés, les justificatifs de leur domicile
ou de leur état : carte d’identité, extrait de l’acte de mariage.

9- Pour les étudiants salariés résidant à Monaco dans un
logement indépendant, outre l’attestation exigée pour les salariés,
un justificatif de leur domicile.

10- Si le candidat occupe un logement étudiant (en dehors de
Monaco), une quittance relative à l’année universitaire de la
demande, ou une copie du bail.

11- Un relevé d’identité bancaire avec la mention I.B.A.N
(International Bank Account Number) du compte du candidat
majeur ou de celui du représentant légal mentionné à l’article 2,
si le candidat est mineur.

ART. 12.

Constitution des dossiers : renouvellement

Les candidats dont les études ne sont pas achevées et qui sont
déjà titulaires d’une bourse, sont tenus d’en demander le
renouvellement dans les mêmes délais, sous réserve qu’ils
remplissent les conditions fixées par l’article 8 du présent règlement.
Les demandes de renouvellement, également rédigées sur papier
libre, doivent être accompagnées des pièces suivantes :

1) un certificat établi par le service compétent faisant connaître
les résultats obtenus l’année précédente et, en fonction de ceux-
ci, justifiant la validation partielle ou entière de l’année réalisée ;

2) les pièces citées aux paragraphes 1, 3 (alinéas 4 et 5), 5, 6,
7, et 10 de l’article 11.

ART. 13.

Protection des informations nominatives

Dans le cadre de l’application du règlement d’attribution des
bourses d’études, la Direction de l’Education Nationale, de la
Jeunesse et des Sports met en œuvre un traitement automatisé
ayant pour finalité « gestion des demandes de bourses d’études ».

Sur le fondement des justificatifs obligatoires fournis par les
candidats, afin de permettre l’examen de leur dossier, seules les
informations suivantes sont saisies dans l’application informatique
permettant le calcul du montant de la bourse :

• Identité : titre ou civilité, nom, prénom, date de naissance et
nationalité ;

• Adresses et coordonnées : adresse électronique, téléphone et
adresse postale ;

• Formation, diplômes et vie professionnelle : type d’étude,
niveau d’études, lieu d’études, années d’obtention du baccalauréat
et série ;

• Catégorie d’attributaire ;

• Revenus : coordonnées bancaires, quotient familial et
coefficient familial.

Les destinataires des informations nominatives du candidat à
une bourse sont le Contrôle Général des Dépenses pour la
vérification des paiements, les membres de la Commission des
Bourses pour avis, le Département de l’Intérieur pour présentation
des candidats au Conseil de Gouvernement, et la Commission
d’Insertion des Diplômés. Chacune de ces entités ne recevant que
les seules informations nécessaires à l’exercice de ses missions.

Les candidats à une bourse ne disposent pas de droit d’opposition
au traitement de leurs informations nominatives, conformément à
l’article 13 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée,
relative à la protection des informations nominatives. Toutefois, ils
disposent d’un droit d’accès et de rectification de leurs données
en s’adressant au service chargé de la gestion des demandes de
bourses de la Direction de l’Education Nationale, de la Jeunesse
et des Sports.

Les informations nominatives seront conservées 3 ans à compter
de la dernière demande de bourse.

ART. 14.

Dépôt des dossiers

Les demandes de bourses sont déposées chaque année auprès
de la Direction de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des
Sports, jusqu’au 31 juillet précédant la rentrée universitaire ou
scolaire. Un délai de grâce peut être accordé jusqu’au 14 août,
assorti d’une pénalité de 10 % sur le montant total de la bourse
d’études.

Au-delà de cette date, les demandes ne seront pas prises en
compte.

Tout dossier incomplet doit être accompagné d’un écrit indiquant
les pièces manquantes. Les pièces manquantes nécessaires au calcul
du montant de la bourse d’études doivent être fournies avant le
31 décembre de l’année universitaire ou scolaire de la demande.
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Après cette date, l’allocation forfaitaire est appliquée de droit pour
les candidats visés à l’article 2 (1° et 2°), assortie d’une pénalité
de 25 %. Pour les autres candidats, la demande est annulée.

En tout état de cause, et à l’exclusion des pièces à caractère
financier, tout dossier doit être entièrement complété avant la fin
du mois de mars de l’année en cours, sous peine d’annulation de
la demande.

VI- VERSEMENT DES BOURSES D’ETUDES

ART. 15.

Modalités de versement

Les bourses d’études sont attribuées par décision du Directeur
de l’Education Nationale sur avis de la Commission prévue à
l’article 2.

Elles sont servies automatiquement, en deux versements, au
cours du premier puis du deuxième trimestre, sous forme d’avance
et de solde représentant respectivement 40 % et 60 % du montant
total, dès l’instant où le dossier est complété de toutes les pièces
demandées.

Néanmoins, pour les candidats visés à l’article 2 (1° et 2°)
dont le quotient familial ne permet l’attribution que de la somme
forfaitaire, le versement se réalise en une seule fois au cours du
premier trimestre, dès l’instant où le dossier est complété de toutes
les pièces demandées.

Pour les boursiers visés à l’article 2 (1° et 2°), dont le quotient
familial permet l’attribution de la somme forfaitaire et d’un certain
pourcentage de prise en charge de frais d’études, l’allocation
forfaitaire est d’abord mandatée au premier trimestre suivie, au
deuxième, de la somme correspondant au taux versé au titre de
la contribution de l’Etat.

Enfin, pour les bourses de doctorat attribuées aux candidats
visés à l’article 2 (1° et 2°), le versement est mensualisé sur une
période de dix mois, après présentation d’une attestation trimestrielle
visée par l’Ecole doctorale ou par le professeur encadrant les
activités de recherche de l’étudiant.

ART. 16.

Cas de réexamen des dossiers

En cas de désaccord, l’étudiant peut procéder à une demande
de recours, dans un délai maximal de deux mois à compter de la
date de la notification de la décision.

L’étudiant doit s’engager sur l’honneur à prévenir, en temps
utile, la Direction de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des
Sports de l’interruption de ses études en cours d’année scolaire
ou universitaire ainsi que toute modification de sa situation civile
ou financière.

Un nouvel examen du dossier sera effectué et le montant de
la bourse éventuellement révisé.

Les bourses qui auraient été attribuées soit par suite de fausses
déclarations, soit en raison du fait que l’étudiant aurait négligé de
signaler une modification de sa situation ou une interruption de
ses études seront supprimées et les sommes versées donneront lieu
à répétition.

ART. 17.

Le Conseiller de Gouvernement pour l’Intérieur est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente septembre
deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2013-2999 du 30 septembre 2013
portant délégation de pouvoirs dans les fonctions
de Maire.

NOUS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu l’article 85 de la Constitution ;

Vu l’article 50 de la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur
l’organisation communale, modifiée ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

Mme Camille SVARA, Premier Adjoint, est déléguée dans les
fonctions de Maire les mardi 8 et mercredi 9 octobre 2013.

ART. 2.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 30 septembre
2013, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’Etat.

Monaco, le 30 septembre 2013.

Le Maire,
G. MARSAN.

Arrêté Municipal n° 2013-3031 du 30 septembre 2013
portant délégation de pouvoirs dans les fonctions
de Maire.

NOUS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu l’article 85 de la Constitution ;

Vu l’article 50 de la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur
l’organisation communale, modifiée ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

Mme Camille SVARA, Premier Adjoint, est déléguée dans les
fonctions de Maire le lundi 14 octobre 2013.



1942 JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 octobre 2013

ART. 2.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 30 septembre
2013, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’Etat.

Monaco, le 30 septembre 2013.

Le Maire,
G. MARSAN.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Secrétariat Général - Journal de Monaco.

Nouvelle édition de l’ouvrage «La Principauté de
Monaco - l’Etat, Son Statut International, Ses
Institutions».

La nouvelle édition de l’ouvrage «La Principauté de Monaco -
l’Etat, Son Satut International, Ses Institutions» est en vente au
Ministère d’Etat, Service du Journal de Monaco, Place de la
Visitation à Monaco-Ville au prix unitaire de 32 euros TTC.

Mise en vente de l’ouvrage «The Principality of
Monaco - State - International Status - Institutions».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue anglaise
de l’ouvrage «The Principality of Monaco - State - International
Status - Institutions» est disponible au Service du Journal de
Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Modification de l’heure légale - Année 2013.

Selon les dispositions de l’arrêté ministériel n° 2012-137 du
21 mars 2012, l’heure légale qui avait été avancée d’une heure le
dimanche 31 mars 2013, à 2 heures, sera retardée d’une heure le
dimanche 27 octobre 2013, à trois heures.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2013-135 d’une Sténodactylographe
à la Direction du Tourisme et des Congrès.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement
d’une Sténodactylographe à la Direction du Tourisme et des Congrès
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés
extrêmes 244/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un niveau d’études équivalent au niveau B.E.P. ;

- maîtriser parfaitement la langue anglaise, étant précisé que
l’utilisation de cette langue est indispensable dans la réalisation
des tâches quotidiennes ;

- de bonnes connaissances dans une autre langue européenne
sont souhaitées ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Lotus Notes, Power
Point) ;

- avoir un bon sens du relationnel et être apte à travailler en
équipe ;

- posséder des qualités rédactionnelles.

L’attention des candidats est appelée sur les dépassements
d’horaires ponctuels liés à la fonction (soirées).

Avis de recrutement n° 2013-136 d’une Maîtresse de
Maison au Foyer de l’Enfance Princesse Charlène
de la Direction de l’Action Sanitaire et Sociale.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement
d’une Maîtresse de Maison au Foyer de l’Enfance Princesse
Charlène relevant de la Direction de l’Action Sanitaire et Sociale,
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés
extrêmes 217/300.

Les missions impliquent notamment :

- d’assurer l’hygiène et la propreté des lieux de vie des résidents
du Foyer de l’Enfance ;

- d’assurer le ramassage et la distribution du linge ;

- de participer à l’action éducative menée auprès de chaque
enfant dans tous les actes de la vie quotidienne, en collaboration
avec l’équipe éducative et dans le respect du projet d’établissement.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un niveau d’études équivalent au CAP de
Couturier(ère) ou d’Employé Technique de Collectivité, ou à défaut,
disposer d’une formation pratique dans l’un de ces domaines ;

- une expérience professionnelle dans la fonction d’au moins
deux années serait souhaitée ;

- la possession du permis de conduire de catégorie « B » est
souhaitée ;

- avoir de bonnes capacités relationnelles ;

- être polyvalent dans des tâches d’employé de collectivité
(cuisine, ménage, lingerie) ;
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- présenter des aptitudes au travail en équipe ;

- présenter des aptitudes pour travailler auprès d’enfants et
d’adolescents ;

- faire preuve d’organisation, de rigueur et de discrétion.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur la grande disponibilité
qui est requise compte tenu des exigences d’encadrement liées à
la spécificité de l’établissement.

Avis de recrutement n° 2013-137 de deux Cuisiniers
au Foyer de l’Enfance Princesse Charlène relevant
de la Direction de l’Action Sanitaire et Sociale.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement
de deux Cuisiniers au Foyer de l’Enfance Princesse Charlène
relevant de la Direction de l’Action Sanitaire et Sociale pour une
durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés
extrêmes 249/352.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire d’un C.A.P./B.E.P. de Cuisine ;

- justifier d’une expérience professionnelle dans le domaine de
la restauration collective ;

- justifier d’une expérience en matière d’encadrement d’une
équipe de cuisine ;

- être apte à assurer le service d’une quarantaine de couverts
par service ;

- justifier de bonnes connaissances en matière d’hygiène
alimentaire et d’une bonne maîtrise de la méthode HACCP ;

- la possession du permis de conduire de la catégorie “ B ” est
souhaitée.

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils devront
accepter les contraintes horaires et de prise de congés liées à
l’emploi (travail en soirées, week-ends, et jours fériés).

Une grande disponibilité est requise compte tenu des exigences
liées à la spécificité de l’établissement.

Avis de recrutement n° 2013-138 de cinq Jardiniers à
la Direction de l’Aménagement Urbain.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement
de cinq Jardiniers à la Direction de l’Aménagement Urbain pour
une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés
extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un CAP ou un Brevet Professionnel Agricole ou
Travaux Paysagers ;

- ou à défaut, posséder une expérience professionnelle de trois
années dans le domaine de l’entretien d’espaces verts ;

- avoir une bonne connaissance générale des travaux d’entretien
d’espaces verts (taille, traitement biologique, fertilisation…) ;

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie “ B ”
(véhicules légers) ;

- la possession du permis de conduire de la catégorie “ C ”
(poids lourds) ainsi que celle des autorisations de conduite d’engins
(chariot automoteur, plateforme élévatrice mobile de personnes,
grue…) est souhaitée.

Avis de recrutement n° 2013-139 d’un Agent d’accueil
au Service des Parkings Publics.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement
d’un Agent d’accueil au Service des Parkings Publics pour une
durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés
extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie «B»
(véhicules de tourisme) ;

- justifier des rudiments d’une langue étrangère (anglais, italien
ou allemand) ;

- justifier d’une expérience en matière d’accueil du public et
de sécurité.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les missions
du poste consistent notamment à assurer l’accueil, la surveillance
et la sécurité des parkings publics, y compris la nuit, les dimanches
et jours fériés.

ENVOI DES DOSSIERS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les
candidats devront adresser à la Direction des Ressources Humaines
et de la Formation de la Fonction Publique, dans un délai de dix
jours à compter de leur publication au Journal de Monaco, les
documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum-vitae à jour,
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- une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice à
l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe, soit
par courrier à la Direction des Ressources Humaines et de la
Formation de la Fonction Publique, au Stade Louis II - Entrée H -
1, avenue des Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin
de départager les candidats en présence.

Le candidat retenu s’engage, à la demande de l’Administration,
à produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de
trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux
candidats de nationalité monégasque.

DÉPARTEMENT DES FINANCES
ET DE L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.

Mise à la location de deux locaux à usage commercial
dans l’ensemble immobilier de la Z.A.C. Saint
Antoine, avenue Marquet.

La Société Domaniale d’Exploitation fait connaître qu’elle met
à la location deux locaux à usage commercial, d’une superficie
approximative respective de 1.273 m2 et 1.089 m2, situés à Cap
d’Ail, dans l’ensemble immobilier de la Z.A.C. Saint Antoine,
avenue Marquet.

Les personnes intéressées par l’attribution de ces locaux doivent
retirer un dossier de candidature auprès de la Société Domaniale
d’Exploitation, 24, rue du Gabian, ou le télécharger sur le site
(http://service-public-entreprises.gouv.mc/Communiqués)
comprenant les documents ci-après :

- une fiche de présentation mentionnant les dates de visites,

- un plan des locaux,

- une notice technique,

- un dossier à compléter.

Les candidatures devront être adressées à la Société Domaniale
d’Exploitation au plus tard le 31 octobre 2013 à midi, terme de
rigueur.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que seuls les
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces
demandées seront pris en considération.

Direction de l’Habitat.

Offres de location en application de la loi n° 1.235
du 28 décembre 2000, modifiée, relative aux
conditions de location de certains locaux à usage
d’habitation construits ou achevés avant le
1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un appartement de deux pièces sis 23, rue des Orchidées,
1er étage, d’une superficie de 42 m² et 10 m² de balcon.

Loyer mensuel : 1.350 euros + 40 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : GROUPE SMIR -
Madame FORMOSA, 4, boulevard des Moulins à Monaco.

Téléphone : 92.16.58.00 - 06.32.80.99.98.

Horaires de visite : sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard quinze
jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 8, rue Terrazzani, 3ème étage, d’une
superficie de 104,72 m².

Loyer mensuel : 3.400 euros + 60 euros de charges.

Personne à contacter pour les visites : COTE INVESTISSEMENT,
Monsieur Alain BURLOT, 1, rue Louis Notari - 98000 Monaco.

Téléphone : 92.16.02.02 - 06.07.93.18.33.

Horaires de visite : sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard quinze
jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

Direction de l’Action Sanitaire et Sociale.

Tour de garde des pharmacies - 4ème trimestre 2013 -
Modification.

4 au 11 octobre Pharmacie du Rocher
15, rue Comte Félix
Gastaldi

20 au 27 décembre Pharmacie FERRY
1, rue Grimaldi

DÉPARTEMENT DES RELATIONS EXTÉRIEURES

Volontaires Internationaux de Monaco (VIM) - Appel
à candidatures 2013 d’un Chargé de projets, rattaché
au pôle formation et expertise - Association Bayti
Casablanca, Maroc.

Le Département des Relations Extérieures, Direction de la
Coopération Internationale, fait savoir qu’il va être procédé au
recrutement d’un Volontaire International de Monaco (VIM). Le
Programme VIM consiste en l’envoi d’une personne en mission
d’appui longue durée dans un pays en développement dans lequel
intervient la Coopération internationale monégasque.

Ce Programme répond à un double objectif :

- proposer aux jeunes de Monaco une expérience en matière de
coopération internationale au développement dans un cadre
structuré,

- apporter une plus value professionnelle aux partenaires et
développer l’action de Monaco dans les pays du sud.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- avoir au minimum 21 ans et au maximum 35 ans,

- être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou
technique,

- avoir au minimum une année d’expérience professionnelle.

PROFIL DE POSTE

Association d’accueil : Association Bayti, partenaire de la DCI.

Durée souhaitée de la mission : 1 année renouvelable deux fois.

Date souhaitée d’arrivée sur le terrain : Janvier 2014.

Lieu d’implantation : Poste basé à Casablanca, Maroc.

Présentation de l’association

Créée en 1995, l’Association Bayti œuvre à promouvoir les
droits de l’Enfant au Maroc et à protéger les enfants en situation
difficile (enfants en situation de rue, enfants travailleurs, enfants
victimes de violence...) en mettant en place des programmes qui
répondent à tous les aspects de la problématique de la prise en
charge sociale des enfants. Pour cela Bayti dispose de structures
d’accueil permanentes et de structures de jour dans différentes
régions du Maroc (Casablanca, Essaouira et la région de Kénitra -
Mnasra), qui travaillent avec les enfants provenant de tout le
territoire national. Bayti a actuellement le statut d’Organisation
Non-Gouvernementale (ONG), reconnue d’utilité publique.

La mission principale du VIM

Le volontaire sera amené à participer aux activités du pôle
formation et expertise d’une part, et sera chargé d’assurer le
renforcement de capacité de l’association en terme de gestion, de
suivi et d’évaluation des projets à l’ensemble des pôles concernés
au sein de la structure.

Contribution exacte du volontaire

Le volontaire sera amené à :

- Etablir une base de données des projets à suivre ;

- Appuyer les responsables dans la rédaction des documents de
projet à soumettre, cadre logique et chronogrammes des activités,
rapports narratifs et financiers ;

- Participer aux réunions des responsables ;

- Communiquer et être en relation interactive avec l’équipe
terrain pour une meilleure gestion des projets au niveau
opérationnel ;

- Prendre contact et assister aux réunions avec les partenaires ;

- Elaborer des indicateurs qualitatifs et quantitatifs pour mesurer
la performance de l’exécution des projets et leur impact ;

- Travailler à la mise en place de méthodes de travail appropriées
et harmonisées en terme de suivi et de gestion de projets ;

- Organiser des sessions de formation à l’intention des équipes
intégrant l’appropriation des outils mis en place.

Un profil de poste plus détaillé est à disposition sur demande.

PROFIL DE CANDIDAT SOUHAITE

Formation : de préférence une Formation Bac + 5 en gestion
de projet si possible dans le champ des sciences sociales/
management social.

Expérience :

- Expérience dans le montage de projet, suivi et évaluation
requise ;

- Expérience dans la documentation et la capitalisation ;

- Expérience dans le domaine associatif requise.

Langues :

- Excellente maîtrise du français.
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Qualités et compétences :

- Excellente maîtrise du mode projet ;

- Capacité d’organisation et de rigueur ;

- Capacité à transmettre, compétences en pédagogie pour adultes ;

- Capacité d’adaptation et d’intégration ;

- Capacité de travailler de façon autonome ;

- Capacité de rédaction et d’analyse ;

- Motivation et engagement ;

- Outil informatique et bureautique.

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier de candidature est disponible sur le site www.gouv.mc
rubrique « Action gouvernementale », « Monaco à l’international »,
« L’aide publique au développement et la coopération
internationale », « Les volontaires internationaux de Monaco »
ou bien sur simple demande à la Direction de la Coopération
Internationale, sise 2, rue de la Lüjerneta - MC 98000 Monaco -
+377 98 98 44 88.

ENVOI DES DOSSIERS

Les candidats devront faire parvenir au Département des
Relations Extérieures, Direction de la Coopération Internationale,
Athos Palace, 2 rue Lüjerneta 98000 Monaco, dans un délai de
dix jours à compter de leur publication au Journal de Monaco un
dossier comprenant :

- une demande avec lettre de motivation et un CV ;

- un dossier de candidature dûment rempli ;

- un extrait d’acte de naissance ;

- une copie des diplômes ;

- une copie de la carte d’identité ou de la carte de séjour pour
les résidents en Principauté.

Les candidats devront également faire parvenir, à la même
adresse et dans un bref délai, un extrait du casier judiciaire de
moins de trois mois de date.

Conformément à la loi, la priorité sera réservée aux candidats
de nationalité monégasque.

COMMISSION DE CONTRÔLE
DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

Délibération n° 2013-110 du 16 septembre 2013 de la
Commission de Contrôle des Informations
Nominatives portant avis favorable à la mise en
œuvre du traitement automatisé d’informations
nominatives ayant pour finalité « Permettre aux
assurés dépendant du SPME de consulter la liste
de leurs prestations médicales et d’en suivre le
remboursement par téléservice », dénommé
« remboursement des prestations médicales », du
Service des Prestations Médicales de l’Etat, présenté
par le Ministre d’Etat.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des
Libertés fondamentales du Conseil de l’Europe du 4 novembre
1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe pour la
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des
données à caractère personnel et son protocole additionnel ;

Vu la Recommandation R(86) du Conseil de l’Europe du
23 janvier 1986 relative à la protection des données à caractère
personnel utilisées à des fins de sécurité sociale ;

Vu la Convention franco-monégasque de sécurité sociale du
28 février 1952, modifiée, et l’arrangement administratif relatif
aux modalités d’application de cette convention, modifié ;

Vu la loi n° 486 du 17 juillet 1948 relative à l’octroi des
allocations pour charges de famille, des prestations médicales,
chirurgicales et pharmaceutiques aux fonctionnaires de l’État et de
la Commune ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements
publics ;

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des
fonctionnaires de l’Etat, modifiée, et ses textes d’application ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires
de la Commune, modifiée, et ses textes d’application ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.387 du 22 janvier 1947 relative
aux prestations médicales, chirurgicales et pharmaceutiques allouées
aux fonctionnaires, agents et employés de l’ordre administratif ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.972 du 24 mars 1959 instituant
un Service du Contrôle Général des Dépenses ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 14.532 du 17 juillet 2000 rendant
exécutoire l’arrangement administratif particulier franco-
monégasque concernant les modalités de remboursement des frais
exposés dans les établissements de soins français et monégasques ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 16.605 du 10 janvier 2005
portant organisation des Départements ministériels ;
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Vu l’ordonnance souveraine n° 231 du 3 octobre 2005 portant
création d’un Service des Prestations Médicales de l’Etat ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
susvisée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.122 du 11 février 2011 portant
création de la Direction Informatique ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et
l’administré, modifiée ;

Vu la délibération n° 2011-104 du 15 novembre 2011 portant
avis favorable sur la mise en œuvre du traitement automatisé
d’informations nominatives ayant pour finalité « Gestion du compte
permettant aux usagers d’entreprendre des démarches
par téléservices » de la Direction de l’Administration Electronique
et de l’Information aux Usagers ;

Vu la délibération n° 2013-26 du 6 mars 2013 portant avis
favorable relative à la mise en œuvre d’un traitement
automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité
« Décomptes – Gestion et remboursement des prestations médicales
en nature », dénommé « Décompte des prestations médicales en
nature » du Service des Prestations Médicales de l’Etat ;

Vu la demande d’avis déposée par le Ministre d’Etat, le 7 août
2013, concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé
ayant pour finalité « Permettre aux assurés dépendant du SPME
de consulter la liste des prestations médicales et d’en suivre
le remboursement par téléservice », dénommé « Remboursement
des prestations médicales » du Service des Prestations Médicales
de l’Etat ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations
Nominatives en date du 16 septembre 2013 portant examen du
traitement automatisé, susvisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives

Préambule

Les assurés sociaux et leurs ayants droit immatriculés auprès
du Service des Prestations Médicales de l’Etat (SPME) peuvent
bénéficier de prestations médicales, pharmaceutiques et
chirurgicales.

La gestion de ces prestations est dévolue au SPME créé par
l’ordonnance souveraine n° 231 du 3 octobre 2005. Le traitement
automatisé d’informations nominatives relatif aux opérations de
décompte et de remboursement réalisées par ledit service a été
mis en œuvre par le Ministre d’Etat, après avis favorable de la
Commission par délibération n° 2013-26, susvisée.

Le présent traitement s’inscrit dans le cadre du développement
de l’e-administration souhaité par le Gouvernement Princier et de
la simplification des démarches administratives. Le téléservice
envisagé nécessitant l’instauration d’opérations automatisées
d’informations nominatives, la mise en œuvre du traitement inhérent
est soumise à l’avis préalable de la Commission de Contrôle
des Informations Nominatives conformément à l’article 7
de la loi n° 1.165, susvisé.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Le traitement a pour finalité « Permettre aux assurés dépendant
du SPME de consulter la liste des prestations médicales et d’en
suivre le remboursement par téléservice ». Il est dénommé
« Remboursement des prestations médicales ».

Il concerne les personnes immatriculées auprès du SPME, leurs
ayants droit, ainsi que les praticiens et prestataires de services
sanitaires et de santé immatriculés, tels que définis dans le
traitement ayant pour finalité « Immatriculation au Service des
Prestations Médicales de l’Etat », susvisé.

Il a pour objectif de permettre aux assurés dépendant du SPME
de consulter la liste des prestations médicales et d’en suivre le
remboursement.

Ses fonctionnalités sont les suivantes :

• la gestion du téléservice comportant la création des accès et
la gestion des procédures d’authentification par le SPME,
notamment la gestion des procédures de validation des comptes
d’accès au téléservice et la gestion des fonctionnalités
de « modérateurs » des comptes du téléservice ;

• permettre à l’assuré de :

- visualiser les prestations médicales ayant fait l’objet d’un
remboursement sur 12 mois ;

- visualiser pour chaque prestation l’état d’avancement du
remboursement (en cours, à payer, payé) ;

- visualiser les informations nominatives relatives aux droits de
l’assuré et de ses ayants droit ;

- de contacter le SPME par courrier électronique ;

- de se désinscrire du téléservice ;

• permettre au SPME :

- d’attribuer et d’éditer l’identifiant web permettant l’accès au
téléservice ;

- de répondre à la demande des assurés s’agissant de l’état de
leur remboursement et de les informer ;

- d’informer l’assuré de documents nécessaires à l’ouverture ou
au maintien de ses droits devant être communiqués au Service
(ex. le certificat de scolarité) ;

• permettre à la Direction de l’Administration Electronique et
de l’Information aux Usagers :

- d’effectuer des sondages anonymes sur l’utilisation du
téléservice ;

- d’établir des statistiques anonymes sur l’utilisation du
téléservice.

Préalablement à tout accès, l’assuré devra créer un compte
personnel sécurisé conformément au traitement automatisé ayant
pour finalité « Gestion du compte permettant aux usagers
d’entreprendre des démarches par téléservices », susvisé.

Concernant la fonction de « modérateur », la Commission
précise qu’elle avait demandé, dans sa délibération n° 2011-104,
que soient formalisées leurs missions et les procédures
opérationnelles relatives à la gestion des comptes utilisateurs.
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Elle constate que la finalité du traitement est déterminée et
explicite, conformément aux dispositions de l’article 10-1 de la loi
n° 1.165, modifiée.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

• Sur la licéité

La Commission observe que la gestion des prestations objets
du présent traitement relève des missions du SPME telles que
définies par l’ordonnance souveraine n° 231, précitée, et que les
modalités de remboursement des prestations médicales, chirurgicales
et pharmaceutiques sont précisées par différents textes, tels que
l’arrêté ministériel du 4 février 1947 s’agissant des fonctionnaires,
agents et employés de l’Etat ou de la Commune.

Elle relève également que le présent traitement est une extension
du traitement automatisé ayant pour finalité « Décomptes – Gestion
et remboursement des prestations médicales en nature », légalement
mis en œuvre.

Elle considère donc que ce traitement est licite conformément
aux articles 10-1 et 12 de la loi n° 1.165, modifiée.

• Sur la justification

La mise en œuvre du traitement est justifiée par :

- le consentement des personnes concernées, soit les assurés
sociaux du SPME, qui valident les conditions générales d’utilisation
du téléservice ;

- un motif d’intérêt général fondé sur la simplification des
démarches administratives au travers du développement de
l’administration électronique telle qu’encadrée par les articles 42
et suivants de l’ordonnance souveraine n° 3.413 du 29 août 2011,
susvisée ;

- la réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le responsable
du traitement qui ne méconnaît ni l’intérêt, ni les droits et libertés
fondamentaux des personnes concernées, en veillant à la
confidentialité des opérations réalisées.

La Commission considère donc que ce traitement est justifié,
conformément aux dispositions de l’article 10-2 de la loi n° 1.165,
modifiée.

III. Sur les informations traitées

• Sur le détail des informations nominatives traitées

Les informations nominatives objets du présent traitement sont :

Concernant l’assuré et ses ayants droit :

- identité : titre, nom, nom marital, prénom de l’assuré et de
ses ayants droit, numéro de matricule ;

- situation de famille : lien familial entre les assurés distinguant
le bénéficiaire de ses ayants droit ;

- adresse : adresse du domicile de l’assuré ;

- information sur les documents : présence ou absence du
certificat de scolarité ;

- données d’identification électronique : numéro de matricule
et identifiant web ;

- données de santé : taux de prise en charge général selon les
personnes assurées, libellé général de l’acte (sans référence à la
nomenclature des actes), taux de prise en charge de chaque acte,
exonération du ticket modérateur ;

- données de connexion : données d’horodatage, log de
connexion, données de messagerie.

Concernant le praticien et le professionnel de santé ayant prescrit
ou réalisé des actes :

- identité : nom, prénom.

• Sur l’origine des informations

Les informations relatives à l’identité, à l’adresse, à la situation
de famille, aux données de santé ont pour origine le traitement
automatisé dénommé « Décompte des prestations médicales en
nature », précité.

L’information sur les documents, les données d’identification
électronique ont pour origine le SPME.

Les données de connexion ont pour origine le module Web.

La Commission considère que les informations collectées sont
« adéquates, pertinentes et non excessives » au regard de la finalité
du traitement, conformément aux dispositions de l’article 10-1 de
la loi n° 1.165, modifiée.

IV. Sur les droits des personnes concernées

• Sur l’information préalable des personnes concernées

Les assurés sont informés de leur droit par un courrier et par
une mention particulière intégrée dans un document d’ordre général
accessible en ligne.

La Commission constate que l’information figurant dans les
conditions générales d’utilisation est conforme aux dispositions de
l’article 14 de la loi n° 1.165, modifiée.

Cependant, le courrier adressé aux personnes concernées n’ayant
pas été joint au dossier de demande d’avis, elle rappelle qu’il doit
également comporter les mentions visées à l’article 14 précité.

• Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise à
jour

Ce traitement relève d’un responsable de traitement visé à
l’article 7 de la loi n° 1.165. Mis en place par une entité
administrative dans le cadre de ses missions d’intérêt général, il
ne peut faire l’objet d’un droit d’opposition de la part des personnes
concernées, comme établi par l’article 13 de la loi n° 1.165.

Elles peuvent toutefois exercer leur droit d’accès par voie
postale, par courrier électronique ou sur place auprès du SPME.
Le délai de réponse est de 30 jours.

La Commission constate ainsi que les modalités d’exercice des
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions
des articles 13, 15 et 16 la loi n° 1.165, modifiée.

V. Sur les personnes ayant accès au traitement

Les personnes habilitées à avoir accès aux informations sont :
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- les personnels du SPME chargés de l’attribution des identifiants
pour leur édition ;

- les personnels de la Direction Informatique, ou les tiers
intervenant pour son compte et sous son autorité, à des fins de
développement des applicatifs, de la maintenance et de la sécurité
du système d’information ;

- les personnels de la DAEIU, ou tiers intervenant pour son
compte et sous son autorité, dans le cadre de ses missions
d’assistance à maîtrise d’ouvrage sur la télé-procédure ;

- les personnels du prestataire agissant pour le compte du SPME.

Considérant les attributions dévolues à ces personnels, et eu
égard à la finalité du traitement, la Commission considère que ces
accès sont justifiés.

Elle rappelle néanmoins que les personnes ayant accès au présent
traitement sont soumises aux obligations de secret et de
confidentialité qui pèsent sur les agents du SPME s’agissant
particulièrement de données de santé.

VI. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas
d’observation.

La Commission rappelle néanmoins que, conformément à
l’article 17 de la loi n° 1.165, modifiée, les mesures techniques et
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par
ce traitement et de la nature des données à protéger devront être
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art,
afin de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu
tout au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VII. Sur la durée de conservation

Les informations nominatives sont conservées dans le cadre du
téléservice sur une période d’une année lissée.

L’identifiant Web est valable 12 mois.

Les données de connexion sont conservées 3 mois.

La Commission considère que ces durées de conservation sont
conformes aux dispositions légales.

Après en avoir délibéré,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives émet
un avis favorable à la mise en œuvre, par le Ministre d’Etat, du
traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité
« Permettre aux assurés dépendant du SPME de consulter la liste
des prestations médicales et d’en suivre le remboursement par
téléservice », dénommé « Remboursement des prestations
médicales », du Service des Prestations Médicales de l’Etat.

Le Président de la Commission
de Contrôle des Informations Nominatives.

Décision en date du 1er octobre 2013 de S.E. M. le
Ministre d’Etat relative à la mise en œuvre, par le
Service des Prestations Médicales de l’Etat, du
traitement automatisé d’informations nominatives
ayant pour finalité « Permettre aux assurés
dépendant du SPME de consulter la liste de
leurs prestations médicales et d’en suivre le
remboursement par téléservice » dénommé
« Remboursement des prestations médicales ».

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementant les
traitements d’informations nominatives, modifiée par la loi n° 1.353
du 4 décembre 2008 relative à la protection des informations
nominatives ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
modifiée, susvisée ;

Vu l’avis motivé émis le 16 septembre 2013 par la Commission
de Contrôle des Informations Nominatives ;

Decidons :

la mise en œuvre, par le Service des Prestations Médicales de
l’Etat, du traitement automatisé d’informations nominatives ayant
pour finalité :

« Permettre aux assurés dépendant du SPME de consulter la
liste de leurs prestations médicales et d’en suivre le remboursement
par téléservice ».

Monaco, le 1er octobre 2013.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

Délibération n° 2013-111 du 16 septembre 2013 de la
Commission de Contrôle des Informations
Nominatives portant avis favorable à la mise en
œuvre du traitement automatisé d’informations
nominatives ayant pour finalité « Reconstitution des
carrières des salariés de la Principauté affiliés au
régime de retraite complémentaire obligatoire »
présenté par la Caisse Autonome des Retraites.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des
Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe pour la
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des
données à caractère personnel et son protocole additionnel ;

Vu l’ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant
création d’une Caisse de Compensation des Services Sociaux de
la Principauté de Monaco ;

Vu la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ;
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Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 64-323 du 27 novembre 1964 portant
extension des avenants n° 7 et n° 7 bis à la Convention collective
nationale du travail et de l’accord du 24 janvier 1964 instituant
un régime complémentaire de retraite des salariés ;

Vu l’arrêté ministériel n° 93-238 du 16 avril 1993 relatif à la
généralisation de l’avenant n° 7 ter du 24 novembre 1992 à la
convention nationale du travail du 5 novembre 1945 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-382 du 31 juillet 2009 portant
application de l’article 7 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
susvisée ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant
recommandation sur les principes européens applicables aux
traitements automatisés ou non automatisés d’informations
nominatives ;

Vu le traitement automatisé d’informations nominatives ayant
pour finalité « Gestion des retraites » mis en œuvre par les Caisses
Sociales de Monaco, le 25 avril 2002 ;

Vu le traitement automatisé d’informations nominatives ayant
pour finalité « Gestion de l’immatriculation des salariés », mis en
œuvre par les Caisses Sociales de Monaco, le 23 octobre 2003 ;

Vu la demande d’avis reçue le 30 juillet 2013 concernant la
mise en œuvre par la Caisse Autonome des Retraites d’un traitement
automatisé ayant pour finalité « Reconstitution des carrières des
salariés de la Principauté affiliés au régime de retraite
complémentaire obligatoire » ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations
Nominatives en date du 16 septembre 2013 portant analyse dudit
traitement automatisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives

Préambule

La Caisse Autonome des Retraites (CAR), responsable de
traitement, est un organisme de droit privé investi d’une mission
d’intérêt général au sens de l’arrêté ministériel n° 2010-638 du
23 décembre 2010 portant application de l’article 7 de la loi
n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection des
informations nominatives, modifiée.

Ainsi, le traitement d’informations nominatives objet de la
présente délibération est soumis à l’avis de la Commission
conformément à l’article 7 de la loi précitée.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Le présent traitement a pour finalité « Reconstitution des
carrières des salariés de la Principauté affiliés au régime de retraite
complémentaire obligatoire ».

Il concerne les salariés monégasques affiliés au régime de
retraite complémentaire obligatoire.

La fonctionnalité est la suivante : établir un résumé des carrières
des salariés de la Principauté.

La Commission constate que la finalité du traitement est
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de
l’article 10-1 de la loi n° 1.165, modifiée.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

• Sur la licéité du traitement

La Commission relève que la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur
les retraites encadre les conditions d’ouverture de droit à pension
de retraite, ses modalités de calcul, ainsi que les obligations des
salariés et des employeurs au titre des cotisations aux effets de
la retraite.

Parallèlement, elle constate que les articles 7, 7 bis, 7 ter et
20 de la Convention Nationale du Travail organisent le régime
complémentaire de retraite obligatoire.

Aussi, elle considère que ce traitement est licite au sens des
articles 10-1 et 12 de la loi n° 1.165.

• Sur la justification du traitement

La mise en œuvre du présent traitement est justifiée par la
réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le responsable du
traitement et par le destinataire des informations qui ne méconnaît
ni l’intérêt, ni les droits et libertés fondamentaux des personnes
concernées.

La Commission considère que le traitement est justifié,
conformément aux dispositions de l’article 10-2 de la loi n° 1.165,
modifiée.

III. Sur les informations traitées

Les informations nominatives objets du présent traitement sont :

- identité du salarié : numéro de matricule, nom, nom de jeune
fille, prénom, sexe, nationalité, date de naissance, date de décès,
date de naissance du conjoint ;

- situation de famille : célibataire, marié, divorcé ;

- données consolidées relatives à la carrière du salarié : date
de la première immatriculation, date de radiation, heures de travail
cumulées, cumuls par mois, nombre d’années validées, salaires
bruts et cotisés ;

- données consolidées relatives à la retraite du salarié : cumuls
des points CAR acquis, nombre de points retraites liquidés, date
de départ à la retraite, type de pension servie.

Les informations ont pour origine les traitements automatisés
d’informations nominatives de la CAR ayant pour finalité respective
« Gestion de l’immatriculation des salariés » et « Gestion des
retraites », légalement mis en œuvre.

La Commission relève que, conformément à l’article 10-1 de
la loi n° 1.165, la présente exploitation des informations nominatives
est compatible avec les finalités des traitements précités.
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Elle considère donc que les informations collectées dans le
présent traitement sont « adéquates, pertinentes et non excessives »
au regard de la finalité de celui-ci, conformément aux dispositions
de l’article 10-1 de la loi n° 1.165, modifiée.

IV. Sur les droits des personnes concernées

• Sur l’information préalable des personnes concernées

L’information préalable des personnes concernées est assurée
par une rubrique propre à la protection des informations nominatives
accessible en ligne et une mention particulière intégrée dans un
document d’ordre général.

Ces différents documents sont accessibles sur le site Internet
des Caisses Sociales de Monaco (CSM) et mis à jour au fur et à
mesure des évolutions des traitements automatisés d’informations
nominatives exploités dans le respect de la loi n° 1.165 par
les organismes regroupés sous le vocable CSM, dont la CAR fait
partie.

• Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise à
jour

Ce traitement relève d’un responsable de traitement visé à
l’article 7 de la loi n° 1.165. Mis en place par un organisme de
droit privé investi d’une mission d’intérêt général porté sur l’arrêté
ministériel n° 2009-382 dans le cadre de ses missions d’intérêt
général, il ne peut faire l’objet d’un droit d’opposition de la part
des personnes concernées, comme établi par l’article 13 de la loi
n° 1.165.

Toutefois, elles peuvent exercer leur droit d’accès par un accès
à leur dossier en ligne, par courrier électronique, par voie postale
ou sur place à la CAR auprès du Correspondant CCIN ou des
personnes chargées de l’accueil. Le délai de réponse est de 15 jours.

Les droits de modification et de mise à jour des données sont
exercés selon les mêmes modalités.

La Commission constate ainsi que les modalités d’exercice des
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions
des articles 13, 15 et 16 la loi n° 1.165, modifiée.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au traitement

• Sur les personnes ayant accès au traitement

Les personnes habilitées à avoir accès aux informations en
inscription, modification, mise à jour et consultation sont les
suivantes :

- les personnels de la cellule SIAD (Système d’Information et
d’Aide à la Décision) ;

- les personnels du Pôle Fourniture de Service (PFS).

Considérant les attributions de ces services, et eu égard à la
finalité du traitement, la Commission relève que ces accès sont
justifiés.

• Sur le destinataire des informations

Les destinataires des informations sont l’Association Générale
de Retraite par Répartition et la Société Prospective Actuariat et
Conseil. Ces destinataires sont soumis à des obligations de
confidentialité strictes.

La Commission relève que les destinataires des informations
sont habilités à recevoir communication des informations.

VI. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité
du traitement n’appellent pas d’observation de la Commission.

Elle relève cependant que la gestion des habilitations
informatiques destinées à veiller à la sécurité des traitements
automatisés implique la mise en œuvre d’un traitement automatisé
d’informations nominatives permettant d’identifier les personnes
autorisées à avoir accès au système d’information du responsable
de traitements. A cet égard, elle rappelle que ces traitements devront
être soumis aux formalités de la loi n° 1.165.

Elle rappelle en outre que, conformément à l’article 17 de la
loi n° 1.165, les mesures techniques et organisationnelles mises en
place afin d’assurer la sécurité et la confidentialité du traitement
au regard des risques présentés par ce traitement et de la nature
des données à protéger devront être maintenues et mises à jour
en tenant compte de la période d’exploitation du présent traitement.

VII. Sur la durée de conservation

La durée de conservation des données est de 12 mois.

La Commission considère que cette durée de conservation est
conforme aux dispositions de l’article 10-1 de la loi n° 1.165,
modifiée.

Après en avoir délibéré,

Rappelle que la gestion des habilitations et des accès aux
traitements automatisés mis en œuvre par la CAR est un traitement
automatisé d’informations nominatives qui devra être soumis aux
formalités obligatoires établies par la loi n° 1.165, susvisée ;

A la condition de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives émet
un avis favorable à la mise en œuvre, par la Caisse Autonome des
Retraites, du traitement automatisé d’informations nominatives
ayant pour finalité « Reconstitution des carrières des salariés de
la Principauté affiliés au régime de retraite complémentaire
obligatoire ».

Le Président de la Commission
de Contrôle des Informations Nominatives.
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Décision en date du 23 septembre 2013 de la Caisse
Autonome des Retraites portant sur la mise en œuvre
du traitement automatisé ayant pour finalité
« Reconstitution des carrières des salariés de la
Principauté affiliés au régime de retraite
complémentaire obligatoire ».

Nous, Caisse Autonome des Retraites,

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementant les
traitements d’informations nominatives modifiée par la loi n° 1.353
du 4 décembre 2008 relative à la protection des informations
nominatives ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993
relative à la protection des informations nominatives, modifiée ;

Vu les arrêtés ministériels n° 2009-382 du 31 juillet 2009 et
n° 2010-638 du 23 décembre 2010 portant application de l’article 7
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’avis motivé émis le 16 septembre 2013 par la Commission
de Contrôle des Informations Nominatives ;

Décidons :

La mise en œuvre, par la Caisse Autonome des Retraites, du
traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour
finalité :

« Reconstitution des carrières des salariés de la Principauté
affiliés au régime de retraite complémentaire obligatoire ».

Monaco, le 23 septembre 2013.

Le Directeur de la Caisse Autonome des Retraites.

Délibération n° 2013-116 du 16 septembre 2013 de la
Commission de Contrôle des Informations
Nominatives portant recommandation sur les
traitements automatisés d’informations nominatives
ayant pour finalité « la gestion des obligations
issues de la règlementation dite « FATCA ».

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des
Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 4 novembre
1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe pour la
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des
données à caractère personnel du 28 janvier 1981, et son protocole
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à
la protection des informations nominatives ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
susvisée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.693 du 23 mars 2010 relative
à la coopération internationale en matière fiscale ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 2.692 du 23 mars 2010 rendant
exécutoire l’Accord entre le Gouvernement de la Principauté de
Monaco et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue
de l’échange de renseignements en matière fiscale, signé à
Washington le 8 septembre 2009 ;

Vu l’article 308 du Code pénal ;

Vu l’article L511-33 du Code monétaire et financier français ;

Vu les obligations mises à la charge des établissements financiers
américains et non américains par la réglementation dite « FATCA »
et issue du Foreign Account Tax Compliance Act du 18 mars 2010.

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives

Préambule

Conformément à l’article 1er alinéa 1 de la loi n° 1.165 du
23 décembre 1993, modifiée, les traitements automatisés ou non
automatisés d’informations nominatives ne doivent pas porter
atteinte aux libertés et droits fondamentaux consacrés par le titre III
de la Constitution.

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,
Autorité Administrative Indépendante, a pour mission de veiller au
respect de ces dispositions. A ce titre, elle est notamment habilitée
à formuler toutes recommandations entrant dans le cadre des
missions qui lui sont conférées par la loi.

Par la présente recommandation, la Commission souhaite
préciser les grands principes de protection des informations
nominatives applicables aux traitements automatisés d’informations
nominatives ayant pour finalité « la gestion des obligations issues
de la règlementation dite « FATCA »» mis en œuvre par les
établissements financiers, et aux fins de se conformer aux obligations
fiscales mises à leur charge par la législation américaine auprès
de l’autorité fiscale américaine (Internal Revenue Service ou IRS).

Cette recommandation a ainsi vocation à orienter les responsables
de traitement dans leurs démarches auprès de la Commission.

I. Remarques liminaires

Le Foreign Account Tax Compliance Act du 18 mars 2010
(FATCA) permet aux Etats-Unis d’imposer selon leur droit fiscal
tous les comptes détenus à l’étranger par des personnes soumises
à l’impôt aux Etats-Unis (ou US persons). A cette fin, les
établissements financiers étrangers (Foreign Financial Institutions
ou FFI) doivent s’enregistrer auprès des autorités fiscales
américaines et conclure un contrat FFI. A cette occasion, un numéro
(GIIN - Global Intermediary Identification Number) est attribué à
l’établissement qui permet tant à l’administration fiscale américaine
qu’aux autres intermédiaires financiers en relation avec
l’établissement considéré de s’assurer qu’il effectue les diligences
issues de la règlementation dite « FATCA ».

A travers ce contrat FFI, l’établissement financier s’engage à
identifier, parmi les comptes qu’il gère, ceux qui sont détenus par
des « personnes américaines » et à communiquer périodiquement
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des renseignements sur ces clients à l’autorité fiscale américaine.
A cet égard, le terme « personne américaine » désigne un
ressortissant américain ou une personne physique résidant aux Etats-
Unis, une société de personnes ou une société constituée aux
Etats-Unis ou selon le droit américain ou le droit d’un des Etats
américains, un trust, ou plus généralement toute entité désignée
dans le Code des impôts américain (« Internal Revenue Code »).

A défaut, les établissements ne satisfaisant pas à ces exigences
seront soumis à une taxe prélevée à la source de 30% sur les
revenus de source américaine, notamment sur les dividendes et les
intérêts versés par des débiteurs américains. Cette imposition à la
source sera appliquée aux titulaires de comptes « récalcitrants »
et aux institutions financières refusant de se conformer à la
règlementation dite « FATCA » et entrera également en vigueur
en 2014.

Afin de faciliter la mise en œuvre de la règlementation dite
« FATCA », les Etats Unis proposent deux modèles d’accords
bilatéraux dénommés « Intergovernmental Agreement – IGA ». Le
modèle d’IGA 1 prévoit l’échange automatique de renseignements
entre les autorités des parties à l’accord, tandis que selon le modèle
d’IGA 2, il incombe aux établissements financiers étrangers
de communiquer les données des comptes directement à l’IRS, sur
la base d’une déclaration de consentement des titulaires des
comptes. Suivant ce modèle, les établissements financiers étrangers
sont également tenus de communiquer séparément, sous forme
agrégée et sans indication de noms, le nombre de comptes dont
les titulaires n’ont pas fourni de déclaration de consentement, ainsi
que le total des avoirs de ces comptes. Ce système de communication
est complété par un échange de renseignements sur demande
conforme au droit en vigueur, qui permet à l’IRS de déposer des
demandes groupées afin d’exiger des renseignements détaillés sur
les comptes de personnes américaines non consentantes
communiqués sous forme agrégée.

La Principauté de Monaco n’ayant à ce jour pas adopté un tel
accord bilatéral, il appartient aux établissements financiers de
s’enregistrer auprès de l’IRS et d’accepter de remplir les obligations
figurant dans un contrat FFI, y compris en ce qui concerne
les obligations de diligence, les communications et la retenue
d’impôt à la source.

Par ailleurs, la Commission de Contrôle des Informations
Nominatives a été consultée par un grand nombre d’établissements
financiers de la Principauté de Monaco soucieux de se conformer
aux standards internationaux sans méconnaître le droit monégasque
de la protection des informations nominatives et les obligations
issues du secret professionnel visées à l’article 308 du Code pénal,
notamment s’agissant de communication d’informations à l’autorité
fiscale compétente aux Etats-Unis d’Amérique, pays ne disposant
pas d’une législation adéquate au sens des articles 20 et 20-1 de
la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée.

Eu égard à l’urgence invoquée par les établissements financiers
désireux de se mettre en conformité avec la règlementation dite
« FATCA », la Commission estime nécessaire, en se bornant à de
seules considérations inhérentes à la protection des informations
nominatives, de retenir les principes fondamentaux ci-après exposés.

II. Champ d’application et formalités légales applicables

Les principes consacrés par la présente délibération s’appliquent
à tout traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour
finalité « la gestion des obligations issues de la règlementation
dite « FATCA » », mis en œuvre par les établissements financiers
concernés par ladite règlementation.

• Régime applicable aux traitements portant sur des soupçons
d’activités illicites, des infractions, des mesures de sûreté, et mis
en œuvre à des fins de surveillance

Au niveau des établissements financiers, un traitement automatisé
d’informations nominatives mis en œuvre aux fins de gestion des
obligations issues de la réglementation dite « FATCA » a pour
objectif principal de se conformer à ladite réglementation afin
d’éviter d’abord la sanction que représente une retenue de 30 %
sur les sources de revenus américains versés à des institutions
étrangères, et par voie de conséquence de prévenir leur éviction
des circuits financiers par les établissements financiers participants.
En effet, cette règlementation s’appliquant à l’ensemble des acteurs
du secteur financier, quel que soit leur statut, dépositaires,
dépositaires centraux, teneurs de comptes, sociétés de gestion ou
tous autres intermédiaires financiers intervenant dans la chaîne de
paiement ou de détention d’un actif financier, l’impossibilité, pour
un établissement financier quelconque de justifier auprès de ses
correspondants, qu’il se conforme à la règlementation dite
« FATCA », notamment par la communication du numéro GIIN
sus-évoqué, l’expose au risque de rupture immédiate des relations
avec lesdits intermédiaires financiers.

Au niveau des personnes concernées, ce traitement permet
d’identifier les comptes présumés être « américains » au sens de
la règlementation dite « FATCA », pour leur éviter une retenue
punitive de 30% sur les paiements dont ils sont destinataires. En
effet, chaque compte est frappé d’une présomption d’américanité
jusqu’à preuve du contraire.

Par ailleurs, les comptes de la clientèle sont soumis à une
surveillance continue (ou « monitoring ») afin de pouvoir déterminer
en tout temps leur statut de compte américain ou non.

A cet égard, un compte américain peut être décrit comme un
compte ouvert auprès d’un établissement financier et détenu par
une ou plusieurs personnes américaines spécifiées, ou par une
entreprise non américaine sur laquelle une ou plusieurs personnes
américaines spécifiées exercent le contrôle.

Ainsi, la Commission estime que ces traitements sont soumis
à une demande d’autorisation préalable, conformément à l’article
11-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée.

• Les personnes concernées

Les personnes concernées par ce type de traitement sont
l’ensemble des clients, des mandataires, des dirigeants, des
bénéficiaires économiques effectifs, des personnes morales et autres
entités.

• Les indices d’américanité

Un certain nombre de critères permettent de présumer le statut
de « personne américaine ».

A cet effet, la vérification porte notamment sur les éléments
suivants :
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- la nationalité (passeport, carte verte, etc.) ;

- le lieu de naissance ;

- la résidence (adresse poste, p/o. box aux Etats-Unis) ;

- le numéro de téléphone (notamment le préfixe) ;

- les ordres de virement permanents en faveur de personnes
physiques ou morales aux Etats-Unis ;

- les procurations établies au profit d’un mandataire américain
ou résident aux Etats Unis ;

- la structure de l’actionnariat (entité étrangère ayant des
actionnaires américains).

Par ailleurs, elle peut être complétée :

- par des recherches par mots-clés dans le traitement ayant pour
finalité « la gestion de la relation client » (par exemple : Trust,
USA, fondation…) ;

- par l’analyse des transactions effectuées en provenance et en
destination des Etats Unis ou territoire assimilé (SWIFT, paiements
carte bleue) ;

- par des informations communiquées par le client (par courrier,
téléphone, télécopie, email).

Ces critères sont susceptibles d’évoluer d’un établissement à
l’autre. En conséquence, la Commission recommande aux
établissements concernés, suivant les vérifications qui seront
retenues et leurs modes opératoires, de s’assurer de la conformité
à la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, des éventuels
rapprochements et interconnexions qui pourraient être mis en
œuvre.

Par ailleurs, elle rappelle que s’agissant d’un traitement
automatisé destiné à définir un profil ou à évaluer certains aspects
de la personnalité, il ne saurait méconnaître les dispositions de
l’article 14-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée.

• Les vérifications complémentaires et les obligations de
documentation subséquentes

Les comptes bancaires présentant des indices d’américanité
nécessitent une seconde analyse aux fins de déterminer s’ils sont
effectivement des « comptes américains » au sens de la
réglementation dite « FATCA ». Si tel est le cas, ils doivent être
documentés au moyen de formulaires dédiés imposés par l’autorité
fiscale américaine.

Les autres comptes qui se révèlent être des « faux-positifs »
doivent néanmoins faire l’objet d’un renversement de la présomption
pesant sur eux. Par exemple, un résident aux Etats-Unis ou un
citoyen américain, devra apporter la preuve de son absence de
citoyenneté américaine, une personne née sur le sol américain devra
apporter la preuve de sa non citoyenneté et un certificat de perte
de la nationalité américaine, ou un certificat de non citoyenneté
américaine et une preuve de renonciation à la citoyenneté américaine.

III. Licéité du traitement

Conformément à l’article 11-1 de la loi n° 1.165, modifiée, les
traitements ayant pour finalité « la gestion des obligations issues
de la législation dite « FATCA » » doivent, pour être licites, être
« nécessaires à la poursuite d’un objectif légitime essentiel et
[respecter] les droits et libertés mentionnés à l’article premier des
personnes concernées (…) ».

A ce titre, la Commission observe qu’interdire ce type de
traitements automatisés reviendrait à interdire aux établissements
financiers concernés d’appliquer la réglementation dite « FATCA »
et de les soumettre implicitement mais automatiquement aux
pénalités susvisées outre le risque de rupture des relations avec
les autres intermédiaires financiers sus-évoqués.

Par ailleurs, elle retient que la classification d’une institution
financière comme non participative entraîne le prélèvement en
amont d’une taxe punitive de 30 % sur tous les paiements reçus
de source américaine (directe ou indirecte) versés pour compte
propre ou compte de tiers, ce qui implique indistinctement une
pénalisation de l’ensemble de la clientèle et sans même que les
personnes concernées n’aient pu manifester leur consentement au
traitement de leurs informations ni à leur éventuelle communication
à l’autorité fiscale américaine.

Enfin, la Commission rappelle qu’en l’absence de dispositions
à Monaco encadrant la réglementation dite « FATCA », il incombe
aux professionnels visés de respecter le secret professionnel auquel
ils sont liés aux termes de l’article 308 du Code pénal, et le secret
bancaire, qui est régi à Monaco par l’article L511-33 du Code
monétaire et financier français, ainsi que l’a rappelé la Cour d’appel
dans un arrêt de renvoi du 4 février 2010.

A cet égard, elle observe que l’article L511-33 précité dispose
notamment que « les établissements de crédit peuvent communiquer
des informations couvertes par le secret professionnel au cas par
cas et uniquement lorsque les personnes concernées leur ont
expressément permis de le faire ».

En conséquence, elle estime que le traitement est licite s’il
permet aux personnes concernées de manifester, en toute
connaissance de cause, leur consentement ou leur refus au traitement
de leurs informations et à leurs communications, et d’être informées
des conséquences y attachées.

IV. Justification du traitement

En application de l’article 10-2 de la loi n° 1.165, modifiée, la
Commission considère qu’un traitement automatisé d’informations
nominatives ayant pour finalité « la gestion des obligations issues
de la législation dite « FATCA » » peut être justifié, cumulativement,
par :

• La réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le responsable
de traitement ou son représentant

La Commission considère qu’un traitement ayant pour finalité
« la gestion des obligations issues de la réglementation dite
« FATCA » » peut être justifié par un intérêt légitime du responsable
de traitement ou de son représentant, tel que :

- le respect de standards internationaux ;

- la préservation des intérêts économiques, commerciaux ou
financiers du responsable de traitement ou de son représentant ;

- la préservation des intérêts de la clientèle du responsable de
traitement ou de son représentant.

Cependant, la Commission estime que cette justification ne vaut
que pour la première phase du traitement qui tend à identifier les
« comptes américains » au moyen des indices d’américanité
précités.
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Ainsi, le traitement de « gestion des obligations issues de la
règlementation dite « FATCA » » ne saurait en aucune manière
permettre des communications d’informations nominatives à
l’autorité fiscale américaine en l’absence du consentement de la
ou des personnes concernées.

• Le consentement de la ou des personnes concernées

La Commission estime que le consentement de la personne
concernée est un élément justificatif essentiel du présent traitement,
au sens de l’article 10-2 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
modifiée.

A cet égard, ce consentement présente, un double aspect. Tout
d’abord, les personnes concernées donnent leur consentement au
traitement de leurs informations nominatives afin de déterminer si
elles sont qualifiables de « personnes américaines ».

Ensuite si tel est le cas, le consentement porte sur la fourniture
de documentation aux fins d’apporter le cas échéant la preuve
contraire et sur le fait de permettre à l’institution financière de
communiquer ces informations à l’autorité fiscale américaine.

En effet, le client qualifié de « récalcitrant » s’entend tant de
celui qui est susceptible d’être une « personne américaine » et qui
n’a pas apporté la justification du contraire que de celui qui a
reconnu son statut de « personne américaine » mais qui a refusé
la communication de ses informations.

Par ailleurs, la Commission estime que ce consentement doit
être libre et éclairé c’est-à-dire permettre à la personne concernée
de mesurer les conséquences tant de son consentement que de son
refus.

A cet égard, la Commission demande qu’il soit joint, dans les
demandes d’autorisation qui lui seront soumises, un modèle du
consentement demandé aux personnes concernées.

V. Fonctionnalités du traitement

La Commission considère que compte tenu du caractère
particulièrement intrusif de ce type de traitement, la mise en œuvre
de traitements automatisés y afférents ne peut avoir d’autres
fonctionnalités que de :

- répondre aux obligations de l’accord « FATCA » signé par
l’institution financière ;

- effectuer un monitoring des comptes et des opérations de la
clientèle ;

- déterminer et documenter les comptes soumis aux obligations
« FATCA » ;

- calculer et effectuer les retenues sur les opérations soumises
à la ladite réglementation ;

- fermer les comptes des clients dits « récalcitrants » dans un
délai raisonnable ;

- accomplir les formalités y afférentes auprès de l’IRS ;

- effectuer et transmettre les rapports périodiques à l’IRS ;

- communiquer, le cas échéant, les informations à la société
mère.

Suivant l’accord signé avec l’IRS, la Commission estime que
certaines fonctionnalités supplémentaires pourraient s’adjoindre à
celles-ci.

En conséquence, et afin de l’éclairer sur l’étendue de ses
obligations, elle demande qu’une copie de la demande d’accord à
l’IRS soit jointe au dossier par le responsable de traitement ou
son représentant et que l’accord formalisé lui soit communiqué à
première réquisition.

VI. Information de la personne concernée

La Commission rappelle que conformément aux dispositions de
l’article 14 de la loi n° 1.165, modifiée, les personnes concernées
par l’exploitation de leurs informations nominatives doivent être
informées de :

- l’identité du responsable de traitement ;

- la finalité du traitement ;

- l’identité des destinataires ou des catégories de destinataires
des informations ;

- l’existence d’un droit d’accès et de rectification aux
informations les concernant.

En outre, elle appelle l’attention des responsables de traitement
ou de leur représentant sur le fait que l’information délivrée au
titre de l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
modifiée, ne saurait se confondre avec le consentement des
personnes concernées exigé conformément à l’article 10-2 de ladite
loi.

VII. Catégories d’informations traitées

La Commission observe qu’en l’absence d’accord généralisé
sur la réglementation dite « FATCA », les informations collectées
sont susceptibles de varier d’une institution financière à l’autre
suivant la nature des services financiers offerts et les procédures
internes propres à chaque groupe.

A cet égard, la Commission préconise, par souci de lisibilité
que, dans les dossiers qui lui seront soumis, les établissements
financiers mettent en évidence les informations collectées en
établissant une typologie des personnes concernées, une ventilation
des informations collectées par catégorie de personnes concernées
et la liste des documents collectés aux fins de documenter les
comptes concernés.

VIII. Personnes ayant accès aux informations et les destinataires

• Les personnes ayant accès aux informations

La Commission considère que l’accès aux informations objets
du traitement doit être limité aux seules personnes qui, dans le
cadre de leurs attributions, peuvent légitimement en avoir
connaissance au regard de la finalité du traitement ou du but
recherché.

En ce qui concerne les traitements visés à l’article 11-1 de la
loi n° 1.165, modifiée, elle rappelle que conformément aux
dispositions de l’article 17-1 de ladite loi, le responsable de
traitement ou son représentant doit « déterminer nominativement
la liste de personnes autorisées qui ont seules accès, pour les
strictes besoins de l’accomplissement de leurs missions, aux locaux
et aux installations utilisés pour les traitements, de même qu’aux
informations traitées ».
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• Les destinataires

La Commission estime que, dans le cadre d’un groupe, la
société-mère ou toute autre entité membre du même groupe placée
sous un contrôle commun peut être destinataire des informations
du traitement aux fins de s’assurer des diligences accomplies au
regard de la réglementation dite « FATCA » et d’établir ses propres
états réglementaires.

Par ailleurs, elle considère que l’autorité fiscale américaine ne
peut être destinataire des informations nominatives issues de ce
traitement que dans l’hypothèse où la personne concernée y a
expressément consenti, conformément à l’article 20-1 de la loi
n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée.

Enfin, la Commission rappelle que les autorités judiciaires et
administratives peuvent, dans le cadre exclusif des missions qui
leur sont légalement conférées, être rendues destinataires de données
objets du traitement, notamment pour la recherche de preuves ou
la constatation d’infractions.

Dans ce cas, des mesures de sécurité particulières devront être
prises, concernant notamment le support sur lequel ces informations
sont transmises, ainsi que la procédure de transfert, conformément
aux dispositions du point IX de la présente délibération.

IX. Confidentialité et mesures de sécurité

La Commission rappelle qu’en application des articles 17 et
17-1 de la loi n° 1.165, modifiée, le responsable de traitement ou
son représentant doit prendre toutes mesures utiles pour préserver
la sécurité des informations objets du traitement, telles que
l’authentification par un identifiant et un mot de passe individuel
(réputé fort), régulièrement renouvelés.

La Commission demande en outre à ce que les personnes
habilitées à avoir accès au traitement soient astreintes à une
obligation de confidentialité particulièrement stricte.

X. Durée de conservation

La Commission rappelle que conformément à l’article 10-1 de
la loi n° 1.165, modifiée, les informations nominatives objets du
traitement ne peuvent être conservées que pendant une durée
n’excédant pas celle nécessaire à la réalisation de la finalité pour
laquelle elles sont exploitées.

Ainsi, au regard des fonctionnalités énumérées au point V de
la présente délibération, la Commission considère :

- que la liste des personnes concernées dont les comptes ont
été identifiés et la documentation y afférente sont conservées
jusqu’à la fin de la sixième année civile suivant celle ayant donné
lieu aux obligations déclaratives ;

- que la liste des personnes non concernées par la réglementation
dite « FATCA », à l’issue des opérations de monitoring, ne pourra
être conservée chaque année, que pour la durée nécessaire aux
fins d’effectuer les diligences issues de la réglementation dite
« FATCA » et sans jamais excéder la période d’établissement des
déclarations prescrites par l’accord signé avec l’autorité fiscale, de
sorte à ce que les établissements ne conservent ni ne transmettent
aucune « liste négative » des personnes non assujetties à l’impôt
américain ;

- que la durée de conservation des informations pourra être
étendue dans les conditions de l’article 9 de la loi n° 1.165 du
23 décembre 1993, modifiée.

Après en avoir délibéré

Rappelle que :

- la gestion des obligations issues de la réglementation dite
« FATCA » implique la mise en œuvre du traitement automatisé
d’informations nominatives, au sens de l’article 1er de la loi
n° 1.165, modifiée ;

- tous les traitements ainsi exploités devront remplir les
conditions fixées par la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993,
modifiée, telles que précisées dans le cadre de la présente
délibération.

Le Président de la Commission
de Contrôle des Informations Nominatives.

INFORMATIONS

La Semaine en Principauté

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Du 24 au 26 octobre, à 20 h,

Le 27 octobre, à 15 h,

« Amelia al ballo » de Gian Carlo Menotti avec Norah Amsellem,
Javier Arrey, Antonio Gandia, Karine Ohanyan, Giovanni Furlanetto
et « The Telephone » avec Micaela Oeste, Ben Aldo Heo, le Chœur
de l’Opéra de Monte-Carlo et l’Orchestre Philharmonique de
Monte-Carlo sous la direction de Placido Domingo.

Grimaldi Forum

Du 14 au 17 octobre,

Sportel 2013 : 24ème Rendez-vous international du sport, de la
télévision et des nouveaux médias.

Cathédrale

Le 18 octobre, à 20 h 30,

Concert symphonique par l’Orchestre des violons de France
sous la direction de Frédéric Moreau. Au programme : Vivaldi et
Paganini.

Auditorium Rainier III

Le 6 octobre, à 18 h,

Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo sous la direction de Lorin Maazel. Au programme : Brahms
et Bartok.

Le 9 octobre, à 16 h,

Concert Jeune Public par l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo sous la direction de Geoffrey Styles avec Alasdair Malloy,
narrateur. Au programme : Le cinéma en famille.
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Le 13 octobre, à 18 h,

Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo sous la direction de Oleg Caetani avec Jean-Yves Thibaudet,
piano. Au programme : Ravel et Chostakovitch.

Théâtre Princesse Grace

Les 17 et 18 octobre, à 21 h,

« Race » de David Mamet, avec Yann Attal, Alex Descas, Sara
Martins et Thibault de Montalembert.

Le 24 octobre, à 21 h,

« La Vénus au phacochère » de Christian Simeon, avec
Alexandra Lamy.

Théâtre des Variétés

Le 7 octobre, à 20 h,

Récital de violon par Roman Rechetkine avec Sylvie Gisquet,
piano, organisé par l’Association Ars Antonina. Au programme :
Bach, Mozart, Paganini, Schubert.

Le 9 octobre, à 19 h,

« La véritable histoire de la Traviata » de et avec Corrado
Augias, narrateur et Guiseppe Fausto Modugno, Piano et voix,
organisé par la Società Dante Alighieri.

Le 11 octobre, à 20 h 30,

« Vous les Femmes » par l’Association Art Sceniq et Antidote.

Le 12 octobre, à 20 h 30,

Concert organisé par l’Association pour la Promotion de
l’Accordéon et du Bandonéon avec en lère partie : Marcel Azzola,
accordéon et Lina Bossati, piano. En 2ème partie : Quatuor de
musique argentin avec Gustavo Beytelmann, piano, Giberto Pereyra,
bandonéon, Léonardo Teruggi, contrebasse et Cyril Garac, violon.
Au programme : tango traditionnel.

Le 16 octobre, à 20 h 30,

Concert par le Trio Tran Ngoc-Audibert-Dumont avec Stéphane
Tran Ngoc, violoniste, François Dumont, pianiste et Frédéric
Audibert, violoncelliste, organisé par l’Association Crescendo. Au
programme : Schubert.

Du 17 au 20 octobre,

Vème Festival de Tango.

Maison de l’Amérique Latine

Le 25 octobre, à 19 h 30,

Conférence sur le thème « Les Pierres d’Amérique Latine »,
par Elisabeth Lillo-Renner et Isabelle Seboul.

Café de Paris

Jusqu’au 8 octobre,

« Oktoberfest ».

Espace Fontvieille

Du 18 au 20 octobre,

Grande Braderie de Monaco organisée par l’Union des
Commerçants et Artisans de Monaco.

Quai Albert 1er

Du 26 octobre au 19 novembre,

Foire-attractions organisée par la Mairie.

Expositions

Musée Océanographique

Tous les jours, de 10 h à 19 h,

Le Musée Océanographique propose une exposition sensation
à la rencontre des requins : visites des aquariums, exposition de
plusieurs mâchoires, rencontre avec les requins.

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,

Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de
Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, ouvrages
philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés de soie et
cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National (Villa Sauber)

Jusqu’au 2 février 2014, de 10 h à 18 h,

Exposition « Monacopolis », architecture, urbanisme et
urbanisation à Monaco, réalisations et projets - 1858 à 2012.

Ecole Supérieure d’Arts Plastiques

Jusqu’au 1er décembre, de 11 h à 19 h,

Exposition sur le thème « GT » par Gavin Turk.

Galerie Marlborough Monaco

Jusqu’au 29 novembre, de 11 h à 18 h,

Exposition par David Rodriguez Caballero.

Galerie Carré Doré

Jusqu’au 5 octobre,

Exposition par Piotr Krzysztof.

Du 8 au 22 octobre, de 14 h à 18 h,

Exposition par Lamberto Melina.

Du 23 au 31 octobre, de 14 h à 18 h,

Exposition par Canciani.

Opera Gallery

Jusqu’au 18 octobre,

Exposition par Terry O’Neill.

Galerie l’Entrepôt

Du 7 au 29 octobre, de 15 h à 19 h,

Exposition de Mario Ferrante.

Maison de l’Amérique Latine

Jusqu’au 31 octobre, de 14 h à 19 h,

Exposition de peintures par Palumbo.

Du 5 novembre au 4 janvier 2014, de 14 h à 19 h,

Exposition de peintures par Nall.
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Sports

Monte-Carlo Golf Club

Le 6 octobre,

Coupe M. et J.A. Pastor - Médal®.

Le 13 octobre,

Coupe La Vecchia - Stableford.

Le 20 octobre,

Coupe Schriro - Medal

Baie de Monaco

Du 6 au 12 octobre,

Championnat d’Europe Open de J24.

Les 12 et 13 octobre,

Trophée Grimaldi - Sanremo - Monaco - San Remo, organisé
par le Yacht Club de Monaco.

Stade Louis II

Le 5 octobre, à 17 h,

Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco-St
Etienne.

Le 27 octobre, à 17 h,

Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco-Lyon.

�
��

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES

PARQUET GENERAL

(Exécution de l’article 374
du Code de Procédure Pénale)

Suivant exploit de Me Claire NOTARI, Huissier, en
date du 25 juillet 2013, enregistré, le nommé :

- DE RIJK Daniel, né le 21 février 1979 à
Amstelveen (Pays-Bas), de Duco et de BOOM Mary,
de nationalité néerlandaise, entrepreneur, ayant
demeuré 42, quai Jean-Charles Rey à Monaco,
actuellement sans domicile ni résidence connus, est
cité à comparaître, personnellement, devant le Tribunal
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 octobre 2013,

à 9 heures, sous la prévention de défaut d’assurance
automobile.

Délit prévu et réprimé par les articles 1 et 4 de
l’ordonnance-loi n° 666 du 20 juillet 1959.

Pour extrait :
P/Le Procureur Général,
Le Premier Substitut,

G. DUBES.

(Exécution de l’article 374
du Code de Procédure Pénale)

Suivant exploit de Me Claire NOTARI, Huissier, en
date du 11 juillet 2013, enregistré, le nommé :

- OMORE Hervé, né le 9 février 1961 à Saint Louis
(Sénégal), de Thomas et de JOUGA Sophie, de
nationalité française, Gérant de société, sans domicile
ni résidence connus, est cité à comparaître,
personnellement, devant le Tribunal Correctionnel de
Monaco, le mardi 22 octobre 2013, à 9 heures, sous
la prévention de blessures involontaires, défaut de
maîtrise.

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 250 et
251 du Code pénal.

Contravention connexe prévue et réprimée par les
articles 10 alinéa 1 et 207 du Code de la route.

Pour extrait :
P/Le Procureur Général,
Le Premier Substitut,

G. DUBES.

(Exécution de l’article 374
du Code de Procédure Pénale)

Suivant exploit de Me Claire NOTARI, Huissier, en
date du 1er octobre 2013 enregistré, le nommé :

- PHILIPSEN Arthur, né le 22 novembre 1979 à
Zierikzee (Pays-Bas), de Franklin et de KOESMAN
Ineke, de nationalité néerlandaise, actuellement sans
domicile, ni résidence connus, est cité à comparaître,
personnellement, devant le Tribunal Correctionnel de
Monaco, le mercredi 23 octobre 2013, à 9 heures :
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Sous la prévention d’infractions à la législation sur
les stupéfiants.

Délit prévu et réprimé par les articles 1, 2, 2-1,
4-1, 5, 5-3, 6, 7, 9 de la loi n° 890 du ler juillet 1970,
par les articles 26 et 27 du Code pénal, par arrêté
ministériel n° 91-370 du 2 juillet 1991 fixant la liste
des substances classées comme stupéfiants, par arrêté
ministériel n° 2001-254 du 26 avril 2001.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

J.P. DRENO.

GREFFE GENERAL

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION
N° D2013/000002, D2013/000003, D2013/000004

ET D2013/000005

Conformément aux dispositions de l’article 726 du
Code de procédure civile,

Les créanciers opposants sur la somme de
CINQUANTE-HUIT MILLE TROIS CENT
QUARANTE-QUATRE EUROS et DEUX CENTIMES
(58.344,02 euros), représentant le solde du prix de la
vente aux enchères publiques des véhicules ayant
appartenu à Michael MC NAMARA, sont invités à
se réunir devant Mme Emmanuelle CASINI-
BACHELET Juge au Tribunal de Première Instance,
au Palais de Justice, rue Colonel Bellando de Castro
à Monaco, le :

- Jeudi 17 octobre 2013, à 10 heures 30,

aux fins de participer à la procédure de distribution
amiable de ladite somme.

Monaco, le 30 septembre 2013.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Florestan
BELLINZONA, Juge commissaire de la liquidation
des biens de Lilas BOYADE exerçant le commerce
sous l’enseigne « LILAS SPAK » conformément à
l’article 428 du Code de commerce, a taxé les frais

et honoraires revenant au syndic Jean-Paul SAMBA
dans la liquidation des biens susvisée.

Monaco, le 1er octobre 2013.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CONTRAT DE GERANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné,
le 8 juillet 2013, M. Jacques WITFROW, commerçant,
domicilié 26, quai Jean-Charles Rey à Monaco a
concédé en gérance libre pour une durée d’une année
à compter du 10 septembre 2013, à Mlle Teresa
VILLATI, commerçante, domiciliée 14, route du Val
de Gorbio à Menton (Alpes-Maritimes) un fonds de
commerce de : snack-bar avec vente à emporter et
service de livraison à domicile, exploité à l’enseigne
“LE M” numéro 2, rue Emile de Loth, à Monaco-
Ville.

Le contrat ne prévoit aucun cautionnement.

Oppositions, s’il y a lieu, au domicile du bailleur,
dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

Signé : H. REY.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CONTRAT DE GERANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné,
le 12 juillet 2013, M. Yvan BARANES, demeurant
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13, boulevard Guynemer, à Beausoleil (A-M), a con-
cédé en gérance libre pour une période de trois années,
à compter du 10 septembre 2013, à Mme Elisabeth
AMSELLEM, née PINTO, demeurant 63, boulevard
du Jardin Exotique, à Monaco, un fonds de commerce
de service de vin, cidre et alcool à l’occasion des
repas, restauration rapide de type cuisson de pain et
de viennoiserie au moyen de terminaux de cuisson,
service de plats cuisinés fournis par ateliers agréés et
réchauffés au four à micro-ondes, préparation sur place
et vente de sandwiches divers, salades froides
composées, crêpes sucrées, vente de confiseries, de
glaces industrielles, de boissons non alcoolisées et
vente sur place de pâtisseries diverses élaborées par
des ateliers agréés, dénommé “CROCK’IN”, exploité
numéro 22, rue Princesse Caroline, à Monaco.

Il a été prévu au contrat un cautionnement de
TRENTE MILLE EUROS.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans
les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

Signé : H. REY.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

“MC BIKE S.A.R.L.”

Extrait publié en conformité des articles 49 et
suivants du Code de commerce.

Suivant acte reçu par le notaire soussigné le 19 mars
2013 complété par acte du 26 septembre 2013.

Il a été constitué une société à responsabilité limitée
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : “MC BIKE S.A.R.L.”.

Objet :

La société a pour objet :

Achat, vente au détail exclusivement par internet et
téléphone, de tout type de vélos, sans stockage sur

place ainsi que toutes pièces détachées et accessoires
s'y rapportant. Promotion publicitaire et événementielle
se rattachant audit objet.

Et, généralement toutes opérations commerciales,
mobilières et immobilières pouvant se rapporter à
l'objet social ci-dessus.

Durée : 99 années à compter du 11 septembre 2013.

Siège : 1, rue du Gabian, à Monaco.

Capital : 15.000 euros, divisé en 100 parts de 150
euros.

Gérant : M. Pascal EUVRARD, domicilié 2, rue
Honoré Labande, à Monaco.

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco pour y
être affichée conformément à la loi, le 4 octobre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

Signé : H. REY.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

“BETTINA S.A.”
(société anonyme monégasque)

MODIFICATIONAUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire du 20 juin 2013, les actionnaires de la
société anonyme monégasque “BETTINA S.A.”, ayant
son siège 2, avenue Crovetto Frères, à Monaco ont
décidé de modifier l’article 15 (assemblée générale)
des statuts de la manière suivante :

“ ART. 15 ”

“ Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées
générales, personnellement ou par mandataire, mais
une seule personne ne peut représenter l’ensemble des
actionnaires.
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Les pouvoirs conférés doivent mentionner l’ordre
du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du
Conseil d’Administration sur les affaires sociales et
des Commissaires aux Comptes sur la situation de la
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par
les administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et
l’affectation du résultat en se conformant aux
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à
l’article 23 de l’ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués
au Conseil d’Administration.

Elle confère au Conseil d’Administration les
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas
de la compétence de l’assemblée générale
extraordinaire.

L’assemblée générale ordinaire ne délibère
valablement sur première convocation, que si les
actionnaires présents ou représentés possèdent au
moins le quart du capital social. Sur deuxième
convocation, l’assemblée délibère valablement quel que
soit le montant du capital détenu par les actionnaires
présents ou représentés.

L’assemblée statue, que ce soit sur première ou
deuxième convocation, à la majorité des voix des
actionnaires présents ou représentés.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur
toutes modifications statutaires.

L’assemblée générale extraordinaire ne délibère
valablement que si elle est composée d’un nombre
d’actionnaires représentant la moitié au moins du
capital social.

Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est
requis.

Les délibérations sont prises, dans tous les cas, à
la majorité des trois quarts des voix dont disposent
les actionnaires présents ou représentés.

Les décisions des assemblées générales prises
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes
autres questions touchant la composition, le quorum,
la tenue et les pouvoirs des assemblées, non
déterminées par les dispositions ci-dessus. ”

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée,
ont été approuvées par arrêté ministériel du 5 septembre
2013.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été
déposés, au rang des minutes de Me REY, le
24 septembre 2013.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée
au Greffe Général de la Cour d’Appel et des Tribunaux
de Monaco, le 3 octobre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

Signé : H. REY.

CHANGEMENT DE NOM

Conformément aux dispositions de l’ordonnance du
25 avril 1929 concernant les demandes de changement
de nom, M. JASPARD Frédéric, Luc, Christian, né à
Lyon (69) le 2 décembre 1971, fait savoir qu’il va
introduire une instance en changement de nom pour
substituer à son nom patronymique celui de DE
CRISTOFANO, afin d’être autorisé à porter le nom
de JASPARD DE CRISTOFANO.

En application de l’article 6 de ladite ordonnance,
les personnes qui s’estimeraient lésées par cette
demande de changement de nom pourront y faire
opposition auprès du Directeur des Services Judiciaires,
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dans les six mois suivant la dernière publication du
présent avis.

Monaco, le 4 octobre 2013.

Erratum au changement de régime matrimonial publié
au Journal de Monaco du 27 septembre 2013.

Il fallait lire page 1918 :

Monsieur Raoul Jean Victor ROMAGNOLI, retraité,
de nationalité italienne, né à Monaco le 18 mai 1951
et Madame Marie-Françoise GUILLAUMIE, épouse
ROMAGNOLI, retraitée, née à Limoges (France) le
16 octobre 1951, demeurant tous deux 23, rue des
Orchidées à Monaco,

Le reste sans changement.

FIN DE GERANCE

Deuxième Insertion

La gérance libre consentie par M. Yvan BARANES,
domicilié 14, boulevard Guynemer à Beausoleil (A-M),
à M. Patrick STAHL, domicilié 52, boulevard d'Italie,
à Monaco, relativement à un fonds de commerce de
service de vin, cidre et alcool à l'occasion des repas,
restauration rapide de type cuisson de pain et de
viennoiserie au moyen de terminaux de cuisson, service
de plats cuisinés fournis par ateliers agréés et réchauffés
au four à micro-ondes, préparation sur place et vente
de sandwiches divers, salades froides composées,
crêpes sucrées, vente de confiseries, de glaces
industrielles, de boissons non alcoolisées et vente sur
place de pâtisseries diverses élaborées par des ateliers
agréés, dénommé “CROCK'IN”, exploité numéro
22, rue Princesse Caroline à Monaco, a pris fin le
4 août 2013.

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du bailleur
dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

CESSION D’ELEMENTS
D’UN FONDS DE COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte sous seings privés de cession
d’éléments d’un fonds de commerce en date du
18 septembre 2013, enregistré 19 septembre 2013,
Monsieur Jean BILLON, domicilié en ses bureaux
5, rue Louis Notari à Monaco, a cédé à la S.A.M.
RESSOURCES HUMAINES et Services (RH &
Services S.A.M.), inscrite au RCI sous le n° 13 S
06112,

Les éléments immatériels, l’enseigne BILLON
Conseil & Services et l’achalandage y afférant, ainsi
que les éléments matériels rattachés, de ses activités
de prestations de services et assistance.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège social de la
S.A.M. RESSOURCES HUMAINES & Services
S.A.M., 5, rue Louis Notari à Monaco, dans les dix
jours qui suivent la présente insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

CESSION D’ELEMENTS
DE FONDS DE COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte de cession sous seing privé
du 27 septembre 2013, Monsieur Michael MCKEE,
né le 22 août 1933 à Hove (Grande Bretagne), de
nationalité britannique, demeurant 2, rue Honoré
Labande, 98000 Monaco, a cédé à Madame Evelina
GIANNOULIDI MAVROPOULOS STOLIARENKO,
née le 16 août 1971 à Soukhoumi (Georgie), de
nationalité hellénique, demeurant 71, boulevard du
Jardin Exotique, 98000 Monaco, tous les éléments
existants du fonds de commerce de négoce et courtage,
vente au détail uniquement par internet, de sculptures
et tableaux anciens et modernes, expertise de tableaux,
exploité sous l’enseigne « MONACO FINE ARTS ».

Oppositions éventuelles entre les mains de
Monsieur Mark LUSHER, Groom Hill, Est-Ouest,
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24, boulevard Princesse Charlotte, 98000 Monaco,
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 4 octobre 2013.

LEXWELL PROJECT
DEVELOPMENT SERVICES

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 6 mars
2013, enregistré à Monaco le 8 mars 2013, folio Bd 140 R,
case l, il a été constitué une société à responsabilité limitée
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « LEXWELL PROJECT
DEVELOPMENT SERVICES ».

Objet : « La société a pour objet en Principauté de
Monaco et à l’étranger, la prestation et la fourniture,
auprès de toutes personnes physiques ou morales, de tous
services, de toutes missions d’assistance et d’études ou
de tous conseils, de nature technique, administrative et/ou
réglementaire, en matière de fusions-acquisitions, de
levées de fonds ainsi que de développement et de
structuration de projets, notamment dans les domaines
des énergies renouvelables, à l’exclusion des matières
entrant dans la compétence exclusive des professions
réglementées par la loi monégasque.

Et, généralement, toutes opérations de quelque nature
que ce soit pouvant se rattacher directement à l’objet
social ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter l’extension
ou le développement. »

Durée : 99 années à compter de l’autorisation du
Gouvernement Princier.

Siège social : 13, boulevard Princesse Charlotte à
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur NOGUEROLES Jean-Michel,
associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit
et affiché conformément à la loi, le 24 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

OSMOSE

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Extrait publié en conformité des articles 49 et
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du
4 juin 2013, enregistré à Monaco le 10 juin 2013,
folio Bd 63 R, case 1, il a été constitué une
société à responsabilité limitée dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « OSMOSE ».

Objet : « La société a pour objet en Principauté de
Monaco :

L’activité de marchand de biens,

Et généralement toutes opérations de quelque nature
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. »

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d'Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Jérôme DELMAU, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être
transcrit et affiché conformément à la loi, 25 septembre
2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.
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VOTRECITY

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Extrait publié en conformité des articles 49 et
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du
11 mai 2013, enregistré à Monaco le 22 mai 2013,
folio Bd 57 R, case 3, il a été constitué une
société à responsabilité limitée dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « VOTRECITY ».

Objet : « La société a pour objet, tant en Principauté
de Monaco qu’à l’étranger :

« Consulting sur services mobiles (NFC, M2M,
Mobile Marketing), la conception et le développement
d’applications mobiles, l’intégration dans des systèmes
existants, l’installation, le suivi, la maintenance, le
développement de bases de données clients pour les
services mobiles, la gestion de la confidentialité, de
la sécurité, des données et des échanges.

Et, généralement, faire toutes opérations
commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières, pouvant se rapporter, directement ou
indirectement, à l’objet social, et susceptibles d’en
faciliter le développement. »

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du
Gouvernement Princier.

Siège : 28, boulevard Princesse Charlotte à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Christian BARDON, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être
transcrit et affiché conformément à la loi, le
24 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

S.A.R.L. CONCEPTION
REALISATION INGENIERIE

en abrégé « C.R.I. »
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 17, avenue de l’Annonciade - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes du procès-verbal des décisions de
l’associé unique, tenue au siège social, le 10 septembre
2013, il a été décidé la modification de l’objet social
avec celle inhérente de l’article 2 des statuts.

L’objet social sera ainsi rédigé :

La société a pour objet :

« Entreprise générale du bâtiment tous corps d’état,
construction, rénovation et décoration et dans ce cadre
l’import-export et la fourniture de matériels et
équipements y relatifs sans stockage sur place et à
titre accessoire toutes études, analyses, réalisations de
sondages et assistance à maîtrise d’œuvre et à maîtrise
d’ouvrage dans les domaines précités, à l’exclusion
de l’activité règlementée d’architecte. »

Un exemplaire dudit procès-verbal des décisions de
l’associé unique a été déposé au Greffe Général des
Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit et affiché
conformément à la loi, le 24 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

S.A.R.L. PRO HAUSS
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire,
tenue au siège social, le 28 juin 2013, enregistrée à
Monaco le 11 juillet 2013, F°/Bd 160 R Case 3, a
été décidée la modification de l’objet social avec celle
inhérente de l’article 2 des statuts.
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L’objet social sera ainsi rédigé :

La société a pour objet :

« La rénovation, décoration d’intérieur et d’extérieur,
et l’activité de paysagiste, coordination des travaux y
afférents à l’exclusion des activités relevant de la
profession d’architecte, et dans ce cadre exclusivement,
la fourniture de meubles et objets divers de décoration
liés au projet de décoration. »

Un exemplaire de ladite assemblée a été déposé au
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être
transcrit et affiché conformément à la loi, le
25 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

BEST LIMOUSINE MONTE CARLO

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

NOMINATION D’UN GERANT

Aux termes d’un acte sous seings privés en date
du 22 juillet 2013, enregistré à Monaco le 30 juillet
2013, folio Bd 198 R, case 1, il a été décidé la
désignation de Monsieur Nicolas MENDES en qualité
de gérant de la société, en sus de Monsieur Pierre
LOISIF.

Un exemplaire de l’acte susmentionné a été déposé
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco pour y
être transcrit et affiché conformément à la loi, le
26 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

INTERNATIONAL PROJECT
PARTNERS
En abrégé IPP

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 105.000 euros

Siège social : 27, boulevard Albert 1er - Monaco

DEMISSION D’UN COGERANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire
en date du 15 juillet 2013, les associés ont pris acte
de la démission de ses fonctions de co-gérant de
Monsieur Bruno Peter ANDREIS, et modifié en
conséquence l’article 11 des statuts.

Monsieur Ben RISPOLI demeure gérant unique.

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite
et affichée conformément à la loi, le 16 septembre
2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

SOCIETE GENERALE
DE

DISTRIBUTION
en abrégé “ S.G.D.”

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 76.000 euros

Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

NOMINATION D’UN COGERANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire
en date du 2 juillet 2013, les associés ont nommé aux
fonctions de cogérant Monsieur Jean-Pascal
MONTANER, conjointement avec Monsieur Giovanni
CASTALDI et modifié en conséquence l’article 11
des statuts.

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite
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et affichée conformément à la loi, le 16 septembre
2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

TRUFFLE GOURMET
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social :
Marché de la Condamine (cabine n° 15) – Monaco

MODIFICATION DE LA GERANCE

Par assemblée générale extraordinaire tenue le
24 juin 2013, enregistrée à Monaco le 4 juillet 2013,
F° Bd 71 V case 3, la gérance de la société continue
d’être assurée par Messieurs Jean-François
BERTOLOTTO, Niccolo SIRONI et Pier Domenico
GALLO en qualité de cogérants.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément
à la loi, le 27 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

S.A.R.L. ELITE MANAGEMENT
INTERNATIONAL

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 50.000 euros

Siège social : 2, avenue de la Madone - Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire
réunie extraordinairement le 15 mai 2013, les associés
ont décidé de transférer le siège social de la société
du 2, avenue de la Madone à Monaco au 7, avenue
de Grande-Bretagne à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de l’assemblée
générale ordinaire réunie extraordinairement a été
déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco

pour y être transcrit et affiché conformément à la loi,
le 2 juillet 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

S.A.R.L. POLYBROKERS
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 140.000 euros

Siège social :
20, boulevard Princesse Charlotte - Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire en
date du 9 septembre 2013, enregistrée à Monaco le
12 septembre 2013, F° Bd 9 R, Case 3, les associés
ont décidé de transférer le siège social au 17, rue des
Roses à Monaco.

Un exemplaire de l’assemblée susvisée a été déposé
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco pour y
être transcrit et affiché, conformément à la loi, le
1er octobre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

MG GEMS
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros
Siège social : L’Annonciade

17, avenue de l’Annonciade - Monaco

DISSOLUTIONANTICIPEE
NOMINATION D’UN LIQUIDATEUR

Aux termes d’une délibération prise le 22 juillet
2013, enregistrée à Monaco le 7 août 2013, les associés
de la société à responsabilité limitée « MG GEMS »,
réunis en assemblée générale extraordinaire, ont décidé
à l’unanimité de dissoudre la société à compter de la
même date.

La société subsistera pour les besoins de la
liquidation jusqu’à la clôture de celle-ci.
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Monsieur Marco GIANOLA a été nommé aux
fonctions de liquidateur, avec les pouvoirs les plus
étendus.

Le siège de la liquidation a été fixé au cabinet
d’expertise comptable EXCOM, 13, avenue des
Castelans à Monaco.

Un original du procès-verbal a été déposé au Greffe
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit
et affiché conformément à la loi, le 6 septembre 2013.

Monaco, le 4 octobre 2013.

SNOW FROM ST BARTH

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège de la liquidation : c/o Liliane Jossua
20, avenue de Grande Bretagne - Monaco

DISSOLUTIONANTICIPEE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire
réunie le 11 juillet 2013, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable en conformité des
dispositions statutaires.

Madame Liliane JOSSUA, gérante associée, a été
nommée aux fonctions de liquidateur sans limitation
de durée, avec les pouvoirs les plus étendus pour
procéder aux opérations de liquidation.

Le siège de la liquidation à été fixé : c/o Liliane
JOSSUA - 20, avenue de Grande-Bretagne, 98000
Monaco, et c’est à cette adresse que la correspondance
doit être adressée et où tous les actes et documents
relatifs à la liquidation doivent être notifiés.

Un exemplaire du procès-verbal a été déposé, après
enregistrement, au Greffe Général des Tribunaux de
la Principauté, pour y être transcrit et affiché
conformément à la loi, le 1er octobre 2013.

Monaco, le 6 septembre 2013.

CAPEX EUROPE
Société Anonyme Monégasque
au capital de 150.000 euros

Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société CAPEX EUROPE
sont convoqués le 21 octobre 2013 au siège de la
société DCA S.A.M., sis 12, avenue de Fontvieille à
Monaco :

• à 10 heures en assemblée générale ordinaire
annuelle à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour
suivant :

- Rapports du Conseil d’Administration et des
Commissaires aux Comptes ;

- Examen et approbation des comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2012 ;

- Quitus aux Administrateurs en exercice au
31 décembre 2012 ;

- Affectation des résultats ;

- Approbation, s’il y a lieu, des opérations visées
par les dispositions de l’article 23 de l’ordonnance du
5 mars 1895, et autorisation à renouveler aux
Administrateurs en conformité dudit article ;

- Renouvellement du mandat de deux
Administrateurs ;

- Nomination des Commissaires aux Comptes ;

- Honoraires des Commissaires aux Comptes ;

- Questions diverses ;

• à 11 heures en assemblée générale extraordinaire
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Décision à prendre concernant la continuation de
la société ou sa dissolution anticipée conformément à
l’article 18 des statuts en cas de perte des ¾ du capital
social.

- Questions diverses.

Le Conseil d’Administration.
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ASSOCIATIONS

CONFRERIE DE LA CHAINE
DES ROTISSEURS DE MONACO

Nouveau siège social : l’Architrave, 57, rue Grimaldi
à Monaco.

Au lieu et place du 7, Escalier Malbousquet à
Monaco.

RECEPISSE DE DECLARATION
D’UNEASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi
n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les associations
et les fédérations d’associations et de l’article 2 de l’arrêté
ministériel n° 2009-40 du 22 janvier 2009 portant
application de ladite loi, le Ministre d’Etat délivre
récépissé de la déclaration reçue le 7 mai 2013 de
l’association dénommée «Association des Résidents des
Jacarandas».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco,
11, allée Guillaume Apollinaire, par décision du Conseil
d’Administration, a pour objet de :

- «l’organisation de la vie collective dans les bâtiments
nommés «Les Jacarandas» sis Allée Guillaume
Apollinaire à Monaco et leur entourage immédiat ;

- la mise en relation des résidents entre eux ;

- la liaison entre les résidents et le propriétaire, le
syndic et tous les acteurs impliqués dans la vie des
Jacarandas et leur entourage immédiat ;

- l’amélioration du cadre de vie : logement, quartier,
voisinage dans un esprit de convivialité, d’échange
et de réflexion ;

- l’information aux résidents de leurs droits et de leurs
devoirs ainsi que le conseil ;

- l’aide à la résolution de problèmes ou litiges
individuels ou collectifs ;

- la représentation des intérêts des locataires.»

RECEPISSE DE DECLARATION
D’UNEASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les
associations et les fédérations d’associations et de
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le
Ministre d’Etat délivre récépissé de la déclaration
reçue le 13 septembre 2013 de l’association dénommée
« PINK RIBBON MONACO ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco
9, allée Guillaume Apollinaire 98000 Monaco, par
décision du Conseil d’Administration, a pour objet :

« sensibiliser et éduquer le public sur les méthodes
de dépistage du cancer du sein. Récolter des fonds
pour les distribuer au Centre Hospitalier Princesse
Grace et créer des évènements de sensibilisation».

RECEPISSE DE DECLARATION
DE MODIFICATION D’UNEASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de
la loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les
associations et les fédérations d’associations, le
Ministre d’Etat délivre récépissé de la déclaration de
modification des statuts reçue le 10 septembre 2013
de l’association dénommée « Association pour
l’organisation du Festival international des Arts de
Monte-Carlo».

Ces modifications portent sur :

- l’article 1er relatif à la dénomination qui devient
« Association pour la gestion du Printemps des Arts
de Monte-Carlo »,

- l’article 2 ayant trait à l’objet et qui : « permet
désormais à l’association d’assurer la création
et/ou l’organisation de spectacles artistiques,
particulièrement dans le domaine musical, dont la
qualité concoure au prestige et au rayonnement de la
Principauté de Monaco »

ainsi que sur les articles 6, 7, 8, 9, 10, 14 et 15
lesquels sont conformes à la loi régissant les
associations.
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONEGASQUES
VALEUR LIQUIDATIVE

Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination Date Société Dépositaire
Valeur liquidative

du fonds d’agréments de gestion à Monaco
au

27 septembre 2013

Azur Sécurité Part C 18.10.1988 Barclays Wealth Asset Management S.A.M. Barclays Bank PLC

Azur Sécurité Part D 18.10.1988 Barclays Wealth Asset Management S.A.M. Barclays Bank PLC

Americazur 06.01.1990 Barclays Wealth Asset Management S.A.M. Barclays Bank PLC

CFM Court Terme Euro 08.04.1992 Monaco Gestions FCP C.F.M.

Monaco Plus Value Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B.

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B.

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B.

Monaco Court Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B.

Capital Obligations Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.AM. Martin Maurel Sella
Banque Privée Monaco

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Banque Privée Monaco

Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 C.M.G. C.M.B.

Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B.

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B.

Monaco Plus Value USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B.

CFM Court Terme Dollar 18.06.1999 Monaco Gestions FCP C.F.M.

CFM Equilibre 19.01.2001 Monaco Gestions FCP C.F.M.

CFM Prudence 19.01.2001 Monaco Gestions FCP C.F.M.

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Banque Privée Monaco

Capital Long Terme 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Parts P Banque Privée Monaco

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B.

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B.

CFM Actions Multigestion 10.03.2005 Monaco Gestions FCP C.F.M.

Monaco Trésorerie 03.08.2005 C.M.G. C.M.B.

Monaco Court Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B.

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B.

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B.

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B.

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B.

7.733,99 EUR

5.258,34 EUR

19.710,43 USD

283,24 EUR

1.950,66 EUR

5.739,98 EUR

6.044,23 USD

5.041,51 EUR

4.522,45 EUR

2.116,72 EUR

1.360,92 EUR

1.308,42 USD

1.047,97 EUR

992,24 USD

1.338,82 USD

1.238,21 EUR

1.322,36 EUR

981,53 EUR

1.288,24 EUR

411,93 USD

11.231,48 EUR

1.197,82 EUR

2.927,07 EUR

5.680,70 USD

1.183,44 EUR

784,29 EUR

1.238,67 USD

1.314,00 EUR
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Dénomination Date Société Dépositaire
Valeur liquidative

du fonds d’agréments de gestion à Monaco
au

Monaco Environnement 06.12.2002 Monaco Gestions FCP. C.F.M.

CFM Environnement 14.01.2003 Monaco Gestions FCP. C.F.M.
Développement Durable

EUR

EUR

Dénomination Date Société Dépositaire Valeur liquidative
du fonds d’agréments de gestion à Monaco au

1er octobre 20132

Fonds Paribas Monaco Obli Euro 30.07.1988 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS

Natio Fonds Monte-Carlo 14.06.1989 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS
Court Terme

575,79 EUR

3.874,39 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle

0411 B 07809

Dénomination Date Société Dépositaire
Valeur liquidative

du fonds d’agréments de gestion à Monaco
au

27 septembre 2013

Objectif Rendement 2014 07.04.2009 EDR Gestion (Monaco) Banque de gestion
Edmond de Rothschild

Capital Long Terme 18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Parts M Banque Privée Monaco

Capital Long Terme 18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Parts I Banque Privée Monaco

Monaco Convertible Bond Europe 20.09.2010 C.M.G. C.M.B.

Objectif Croissance 06.06.2011 EDR Gestion (Monaco) Banque de gestion
Edmond de Rothschild

Monaco Horizon 07.05.2012 C.M.G. C.M.B.
Novembre 2015

Objectif Maturité 2018 21.01.2013 EDR Gestion (Monaco) Banque de gestion
Edmond de Rothschild

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella
Banque Privée Monaco

Monaco Horizon 21.05.2013 C.M.G. C.M.B.
Novembre 2018

1.168,31 EUR

55.642,64 EUR

564.830,04 EUR

1.037,76 EUR

1.099,56 EUR

1.112,99 EUR

1.015,19 EUR

1.049,59 USD

1.030,71 EUR
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